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R É S U M É  

Le rapport d’état sur les objectifs environnementaux pour l’agriculture (OFEV et 
OFAG 2016b) et le rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat Bertschy (Con-
seil fédéral 2016) ont montré qu’il est impératif d’agir en ce qui concerne la réalisation 
des objectifs environnementaux pour l’agriculture (OEA). La présente étude a pour 
objectif de passer en revue la législation agricole suisse actuelle du point de vue de la 
réalisation des OEA et d’identifier les possibilités d’optimisation. L’élaboration de 
l’étude se base sur une analyse documentaire, des entretiens avec des experts et un ate-
lier. 

L’étude met en évidence certaines faiblesses dans la législation en ce qui concerne la 
réalisation des OEA. Les principales conclusions de l’analyse documentaire, des entre-
tiens avec les experts et de l’atelier sur les possibilités d’optimisation sont les sui-
vantes : 

- Système des paiements directs : la nouvelle orientation donnée au système des 
paiements directs par la politique agricole PA 14-17 doit être approfondie ; les ins-
truments du système des paiements directs doivent être davantage liés à l’obtention 
de résultats concrets. Les instruments qui comprennent des incitations écono-
miques, notamment les taxes incitatives, doivent être maintenus. En outre, les pos-
sibilités de sanction existantes devraient être renforcées et étendues à d’autres in-
fractions. 

- Prestations écologiques requises (PER) : les prestations écologiques requises de-
vraient être formulées de façon plus ambitieuse et plus stricte (en matière de densi-
té animale, par ex.). En ce qui concerne le bilan de fumure, les directives de Suisse-
Bilanz doivent être adaptées, simplifiées et expurgées de certaines exceptions (sup-
pression de la notion de « pertes inévitables » et de la marge d’erreur de +10 % 
pour l’azote et le phosphore, par ex.). L’objectif devrait également être de parvenir 
à un bilan de fumure équilibré pour chaque parcelle et de préciser la façon de gé-
rer les excédents. 

- Contributions à la sécurité de l’approvisionnement : les contributions à la sécurité 
de l’approvisionnement, de nature forfaitaire et non spécifique, devraient être 
remplacées par des paiements liés à la fourniture de prestations déterminées ou 
leur montant devrait être réduit. 

- Surfaces de promotion de la biodiversité : afin d’améliorer la qualité et la mise en 
réseau des surfaces de promotion de la biodiversité, il est proposé que les objectifs 
locaux et régionaux en matière de biodiversité soient concrétisés et que les contri-
butions soient mieux coordonnées par rapport à ces objectifs. 

- Contributions au paysage cultivé : il est recommandé d’augmenter et de différen-
cier les contributions pour les surfaces en forte pente. 

- Contributions à la qualité du paysage : il est proposé d’introduire un système de 
contributions à deux niveaux (mesures générales et régionales) et de définir un 
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cadre général plus uniforme pour les mesures (exigences minimales en matière de 
suivi et de pérennité des mesures, par ex.). 

- Contributions au système de production : le versement des contributions devrait 
être lié à des conditions supplémentaires (lier les contributions au bien-être des 
animaux à des systèmes d’étables pauvres en émissions, par ex.). En outre, 
l’utilisation de techniques modernes et donc pauvres en émissions (techniques 
d’application phytosanitaires précise ou techniques d’épandage diminuant les 
émissions, par ex.) devrait être obligatoire. Pour le programme de production de 
lait et de viande basée sur les herbages (PLVH), il est proposé d’envisager une va-
riation des contributions et d’examiner des instruments de marché (taxation de 
l’utilisation d’aliments concentrés pour animaux, par ex). 

- Contributions à l’utilisation efficiente des ressources : il faudrait viser à mettre en 
œuvre à large échelle les mesures techniques et organisationnelles ayant fait leurs 
preuves. 

- Contributions pour bâtiments ruraux : l’octroi de ces contributions à 
l’amélioration des structures devrait être conditionné au respect des valeurs 
d’émission et les contrôles correspondants devraient être renforcés. 

- Instruments dans le domaine des produits phytosanitaires : les mesures du plan 
d’action sur les produits phytosanitaires doivent être mises en œuvre. En outre, il 
est proposé d’introduire une taxe d’incitation sur les produits phytosanitaires, 
d’instaurer des redevances couvrant les coûts d’autorisation et de contrôle et de 
supprimer le taux réduit de TVA pour les produits phytosanitaires. 

- Projets de protection des eaux : les contributions à des projets de protection des 
eaux devraient davantage tenir compte du problème du non-respect du principe 
pollueur-payeur. 

- Instruments pour une meilleure communication et sensibilisation : le potentiel de 
sensibilisation des consommateurs pour favoriser les achats et les utilisations éco-
logiques n’est pas complètement exploité et doit être encore renforcé sur la base 
des travaux de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) autour du rapport sur 
l’économie verte. 

- Instruments de protection douanière : les incitations à augmenter les importations 
de fourrages doivent être supprimées. 

- Instruments de soutien à la production nationale : afin d’améliorer la réalisation 
des OEA, les instruments qui encouragent la production intensive (promotion des 
ventes, soutien des prix du lait, par ex.) doivent être revus, adaptés et, si néces-
saire, supprimés. 

-  Nouveaux instruments pour une agriculture adaptée aux conditions locales : il 
convient de concrétiser la notion d’« agriculture adaptée aux conditions locales » 
au sens de l’art. 104a de la Constitution fédérale (Cst.) et de définir des objectifs 
opérationnels, spécifiques et vérifiables. 

La présente étude se concentre sur les questions de conception. Toutefois elle identifie 
également certaines lacunes dans l’application de la législation agricole et environne-
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mentale. L’analyse documentaire indique qu’il serait utile d’étudier ce domaine de plus 
près. Le système global de la politique agricole est complexe et les ajustements doivent 
être cohérents et coordonnés, en raison des nombreuses interdépendances des instru-
ments. Il est souhaitable que les approches d’optimisation énumérées par l’étude soient 
poursuivies et concrétisées par les organes et institutions responsables. Il convient de 
tenir compte de l’évolution de la situation nationale et internationale. 
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1  C O N T E X T E  E T  O B J E C T I F S  D E  L ’ É T U D E  

Fin 2008, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et l’Office fédéral de 
l’agriculture (OFAG) ont publié conjointement treize objectifs environnementaux pour 
l’agriculture (OEA) (OFEV et OFAG 2008)1. Ces objectifs découlent de lois, 
d’ordonnances, d’accords internationaux et d’arrêtés du Conseil fédéral, et sont formu-
lés pour les domaines de la biodiversité et du paysage, du climat et de l’air, de l’eau et 
du sol. Un rapport d’état sur les objectifs environnementaux pour l’agriculture a été 
publié en 2016 (OFEV et OFAG 2016b). Il analyse et documente l’actualité des bases 
légales et scientifiques qui déterminent les OEA, l’intégralité et le degré de réalisation 
des objectifs ainsi que l’évolution attendue en fonction des mesures adoptées jusqu’ici. 
Ce rapport d’état a servi de base au rapport établi par le Conseil fédéral en réponse au 
postulat Bertschy (Conseil fédéral 2016). Le rapport d’état sur les objectifs environne-
mentaux pour l’agriculture et le rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 
Bertschy aboutissent tous deux à la conclusion suivante : « Des progrès tangibles ont 
été accomplis depuis 2008, pour ce qui est notamment de la préservation des variétés 
végétales et des races d’animaux de rente indigènes, de la part des surfaces de promo-
tion de la biodiversité ou de la délimitation de l’espace réservé aux eaux. Aucun des 
treize objectifs n’a toutefois encore été entièrement atteint. Or, compte tenu des inte-
ractions et des lacunes à combler, il est particulièrement urgent de prendre des mesures 
aux plans de la biodiversité, des gaz à effet de serre [...], de l’azote [...] et de la fertilité 
des sols2. » 

Pour la politique agricole à partir de 2022 (PA22+), le Conseil fédéral propose, d’une 
part, d’ouvrir de nouvelles perspectives aux acteurs de l’agriculture et du secteur agroa-
limentaire sur le plan du marché, de l’exploitation et des ressources naturelles. Il en-
tend, d’autre part, mieux relier entre eux les marchés agricoles nationaux et internatio-
naux par la conclusion d’accords commerciaux3. La « Vue d’ensemble du développe-
ment de la politique agricole » publiée en novembre 2017 fournit une première base de 
discussion sur la PA22+. 

Souhaitant apporter une contribution substantielle aux discussions à venir sur la 
PA22+, les mandants ont chargé le bureau Interface, à Lucerne, de réaliser une étude 
consacrée à la politique agricole et à l’influence de la législation agricole sur les objec-
tifs environnementaux pour l’agriculture (OEA). 

O b j e c t i f s  
La politique agricole suisse se fonde sur les articles concernant l’agriculture inscrits 
dans la Constitution fédérale (Cst.) (art. 104 et 104a) et sur la loi fédérale du 29 avril 
1998 sur l’agriculture (LAgr). L’objectif de l’étude est de passer en revue la loi sur 
l’agriculture en vigueur afin de déterminer dans quelle mesure elle contribue à la réali-
sation des OEA en Suisse. On s’efforcera de répondre aux questions suivantes : 

 

1  Les objectifs environnementaux pour l’agriculture sont énoncés à l’annexe A1. 

2  https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64891.html, consulté le 28 mai 2018. 

3  https://www.wbf.admin.ch/wbf/fr/home/dokumentation/nsb-news_list.msg-id-68633.html, consulté le 6 mars 2018. 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64891.html
https://www.wbf.admin.ch/wbf/fr/home/dokumentation/nsb-news_list.msg-id-68633.html
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- Quelles parties de la législation sur la politique agricole et quels instruments ont 
un impact (positif ou négatif) sur les OEA ? 

- Quelles sont les faiblesses de cette législation et de ces instruments dans la perspec-
tive de la réalisation des OEA ?  

- Quel est le potentiel d’optimisation et quelles recommandations peut-on en dé-
duire ? 
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2  D É M A R C H E  M É T H O D O L O G I Q U E  

La présente étude repose sur les quatre fondements empiriques suivants : 

- Analyse de documents : les documents essentiels (notamment la Constitution fédé-
rale, la loi sur l’agriculture, les ordonnances pertinentes, le rapport d’état sur les 
objectifs environnementaux, le rapport en réponse au postulat Bertschy) ont été 
analysés et évalués. 

- Entretiens avec des experts : des entretiens exploratoires ont eu lieu avec des re-
présentants de diverses institutions et organisations (cf. Annexe A2). La sélection 
des interlocuteurs a été effectuée d’entente avec les mandants, en veillant à ce que 
les personnes choisies soient en mesure d’apporter des perspectives diverses sur la 
politique agricole. Les entretiens ont permis d’interroger ces personnes sur leurs 
connaissances et leurs expériences spécifiques dans le domaine de la politique agri-
cole et, sur cette base, de déterminer les aspects de la législation agricole à évaluer. 
De plus, les experts ont signalé d’autres publications importantes pour la théma-
tique traitée ici. 

- Analyse et examen de la littérature : outre les documents essentiels, d’autres publi-
cations relatives à la politique agricole suisse ont été rassemblées et évaluées. 

- Atelier : les résultats de l’étude ont été présentés lors d’un atelier aux responsables 
du WWF Suisse, de Pro Natura et de Birdlife Suisse ainsi qu’aux représentants des 
services fédéraux concernés. L’objectif était de discuter, de valider et de concrétiser 
l’état des lieux élaboré par Interface ainsi que les recommandations qui en décou-
lent. 

L i m i t e s  d e  l ’ é t u d e  
La présente étude ne comprend pas d’analyse ou de présentation du degré de réalisa-
tion des OEA. Ce travail a été accompli par le rapport d’état 2016 et le rapport de 
2016 en réponse au postulat Bertschy. L’étude met l’accent sur les instruments de poli-
tique agricole qui ont un impact positif ou négatif sur la réalisation des OEA et se con-
centre sur la législation. L’exécution de la législation n’a pas été analysée dans ce cadre, 
même si plusieurs rapports fédéraux indiquent que « dans tous les domaines concernés 
par les OEA, l’exécution du droit environnemental en vigueur doit être améliorée » 
(Conseil fédéral 2016, p. 34 ; Conseil fédéral 2017c, p. 30). Par ailleurs, diverses 
études ont mis en évidence des lacunes en matière d’application de la loi dans des do-
maines apparentés (manque de ressources, manque d’acceptation, contrôles absents ou 
limités) (Rieder et al. 2013). La présente étude est basée sur des entretiens avec des 
experts et sur l’analyse d’une sélection de références bibliographiques. Elle ne prétend 
pas à l’exhaustivité. 

S t r u c t u r e  d e  l ’ é t u d e  
Le chapitre 3 énumère les bases légales de la politique agricole et décrit les OEA. Le 
chapitre 4 présente des constats généraux sur ces objectifs. Au chapitre 5, l’étude passe 
à l’analyse du système existant et aux possibilités d’optimisation.  
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3  B A S E S  L É G A L E S  E T  I N S T R U M E N T S  D E  L A  P O L I T I Q U E   
  A G R I C O L E  

Les sections qui suivent présentent successivement les bases légales, puis les instru-
ments de la politique agricole. 

 B A S E S  L É G A L E S  D E  L A  P O L I T I Q U E  A G R I C O L E  3 . 1

La politique agricole suisse (PA) se fonde sur les articles pertinents de la Constitution 
fédérale (art. 104 et 104a) et de la loi fédérale du 29 avril 1998 sur l’agriculture 
(LAgr). 

C o n s t i t u t i o n  f é d é r a l e  ( C s t . ) ,  a r t .  1 0 4  
Art. 104 : Agriculture 

1 La Confédération veille à ce que l’agriculture, par une production répondant à la fois aux exigences 

du développement durable et à celles du marché, contribue substantiellement : 

a. à la sécurité de l’approvisionnement de la population ; 

b. à la conservation des ressources naturelles et à l’entretien du paysage rural ; 

c. à l’occupation décentralisée du territoire. 

2 En complément des mesures d’entraide que l’on peut raisonnablement exiger de l’agriculture et en 

dérogeant, au besoin, au principe de la liberté économique, la Confédération encourage les exploita-

tions paysannes cultivant le sol. 

3  Elle conçoit les mesures de sorte que l’agriculture réponde à ses multiples fonctions. Ses compétences 

et ses tâches sont notamment les suivantes : 

a. elle complète le revenu paysan par des paiements directs aux fins de rémunérer équitablement 

les prestations fournies, à condition que l’exploitant apporte la preuve qu’il satisfait à des exi-

gences de caractère écologique ; 

b. elle encourage, au moyen de mesures incitatives présentant un intérêt économique, les formes 

d’exploitation particulièrement en accord avec la nature et respectueuses de l’environnement et 

des animaux ; 

c. elle légifère sur la déclaration de la provenance, de la qualité, des méthodes de production et 

des procédés de transformation des denrées alimentaires ; 

d. elle protège l’environnement contre les atteintes liées à l’utilisation abusive d’engrais, de pro-

duits chimiques et d’autres matières auxiliaires ; 

e. elle peut encourager la recherche, la vulgarisation et la formation agricoles et octroyer des 

aides à l’investissement ; 

f. elle peut légiférer sur la consolidation de la propriété foncière rurale. 

4  Elle engage à ces fins des crédits agricoles à affectation spéciale ainsi que des ressources générales de 

la Confédération. 
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Art. 104a : Sécurité alimentaire 

En vue d’assurer l’approvisionnement de la population en denrées alimentaires, la Confédération crée des 

conditions pour : 

a. la préservation des bases de la production agricole, notamment des terres agricoles ; 

b. une production de denrées alimentaires adaptée aux conditions locales et utilisant les res-

sources de manière efficiente ; 

c. une agriculture et un secteur agroalimentaire répondant aux exigences du marché ; 

d. des relations commerciales transfrontalières qui contribuent au développement durable de 

l’agriculture et du secteur agroalimentaire ; 

e. une utilisation des denrées alimentaires qui préserve les ressources. 

 

L o i  s u r  l ’ a g r i c u l t u r e  ( L A g r )  :  e x t r a i t s  c o n c e r n a n t  l e  b u t  d e  l a  l o i  e t  l e s  
m e s u r e s  d e  l a  C o n f é d é r a t i o n  
Art. 1 : La Confédération veille à ce que l’agriculture, par une production répondant à la fois aux exi-

gences du développement durable et à celles du marché, contribue substantiellement : 
a. à la sécurité de l’approvisionnement de la population ; 

b. à la conservation des ressources naturelles ; 

c. à l’entretien du paysage rural ; 

d. à l’occupation décentralisée du territoire ; 

e. au bien-être des animaux. 

Art. 2, al. 1 : La Confédération prend notamment les mesures suivantes : 

a. créer des conditions-cadre propices à la production et à l’écoulement des produits agricoles ; 

b. rétribuer, au moyen de paiements directs, les prestations d’intérêt public fournies par les exploi-

tations paysannes cultivant le sol ; 

bbis. soutenir l’utilisation durable des ressources naturelles et promouvoir une production respec-

tueuse des animaux et du climat ; 

c. veiller à ce que l’évolution du secteur agricole soit acceptable sur le plan social ; 

d. contribuer à l’amélioration des structures ; 

e. encourager la recherche agronomique et la vulgarisation, ainsi que la sélection végétale et ani-

male ; 

f. réglementer la protection des végétaux et l’utilisation des moyens de production. 

 I N S T R U M E N T S  D E  L A  P O L I T I Q U E  A G R I C O L E  3 . 2

Divers instruments de la politique agricole ont un impact sur les OEA. Il s’agit, d’une 
part, des instruments du système des paiements directs et, d’autre part, d’instruments 
extérieurs au système des paiements directs qui reposent sur des bases légales de la 
politique agricole et qui ont un impact sur les OEA. 

I n s t r u m e n t s  d u  s y s t è m e  d e s  p a i e m e n t s  d i r e c t s  
Les paiements directs visent à encourager les prestations d’intérêt public que doit four-
nir l’agriculture au titre de l’art. 104 Cst. Les prestations d’intérêt public sont des ex-
ternalités positives de la production agricole et revêtent le caractère d’un bien public. 
Comme il n’existe pas de marché pour ces prestations et que les conditions du marché 
ne permettraient pas de les fournir dans une mesure correspondant aux attentes de la 
société, la Confédération est chargée de corriger ce dysfonctionnement au moyen 
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d’instruments de politique agricole. Elle veille à ce que l’agriculture, par une produc-
tion répondant à la fois aux exigences du développement durable et à celles du marché, 
contribue de manière substantielle à la fourniture de prestations d’intérêt public (Con-
seil fédéral 2012, 1940). 

Les divers instruments du système des paiements directs sont définis dans la loi fédérale 
sur l’agriculture (art. 11 à 25) et dans l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les paie-
ments directs versés dans l’agriculture (ordonnance sur les paiements directs [OPD] ; 
RS 910.13). La figure F 3.1 suivante présente la conception et la structure du système 
des paiements directs (de la PA 2014-2017). 

F 3 .1  :  Système des  pa iements  d irects  en  Su isse  

   
Source : https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen.html, consulté le 8 mai 2018. 

La figure F 3.2 ci-dessous présente les divers instruments du système des paiements 
directs. 

F 3 .2  :  Instruments  du  système des  pa iements  d i rects  

Instrument Prestation  

Critères d’entrée 

en matière 

Conditions de versement des paiements directs, par ex. : 

- personnes physiques ayant leur domicile civil en Suisse (art. 3 OPD) 

- âge d’exploiter une exploitation agricole (art. 3 OPD) 

- formation agricole (art. 4 OPD) 

- charge minimale de travail (art. 5 OPD) 

- exécution du travail (art. 6 OPD) 

https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen.html
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Instrument Prestation  

- effectif maximum de bétail (art. 7 OPD) 

- plafonnement des paiements directs par unité de main-d’œuvre standard 

(art. 8 OPD) 

- fourniture des prestations écologiques requises (PER) (art. 11 à 25 OPD) 

- dépôt de la demande d’octroi des paiements directs (art. 97 à 100 OPD) 

Prestations 

écologiques 

requises (PER) 

Pour pouvoir bénéficier des paiements directs, les exigences liées aux PER 

doivent être satisfaites dans l’ensemble de l’exploitation. Les PER com-

prennent : 

- garde des animaux de rente conforme à la législation sur la protection 

des animaux (art. 12 OPD) 

- bilan de fumure équilibré (art. 13 OPD) 

- part appropriée de surfaces de promotion de la biodiversité (art. 14 

OPD) 

- exploitation conforme aux prescriptions des objets inscrits dans les 

inventaires d'importance nationale (art.15 OPD)  

- assolement régulier (art. 16 OPD) 

- protection appropriée du sol (art. 17 OPD)  

- sélection et utilisation ciblée des produits phytosanitaires (art. 18 OPD) 

- exigences concernant les semences et les plants (art. 19 OPD) 

- exigences concernant les cultures spéciales (art. 20 OPD) 

- exigences concernant les bordures tampon (art. 21 OPD) 

7 Types de contributions  

Contributions 

au paysage cultivé 

Des contributions au paysage cultivé sont octroyées dans le but de main-

tenir un paysage cultivé ouvert : contribution au maintien d’un paysage 

ouvert pour des surfaces situées dans la région de montagne et dans celle 

des collines (art. 43 OPD), contribution pour surfaces en forte pente 

(art. 44 OPD), contribution pour surfaces viticoles en pente (art. 45 OPD), 

contribution de mise à l’alpage (art. 46 OPD), contribution d’estivage 

(art. 47 à 49 OPD). 

Contributions à la 

sécurité de 

l’approvisionneme

nt 

Des contributions à la sécurité de l’approvisionnement sont octroyées dans 

le but d’assurer la sécurité de l’approvisionnement de la population en 

denrées alimentaires : 

- contribution de base visant à maintenir la capacité de production 

(art. 50 et 51 OPD) 

- contribution pour la production dans des conditions difficiles (produc-

tion dans la région de montagne et dans celle des collines) (art. 52 OPD) 

- contribution pour les terres ouvertes et les cultures pérennes (art. 53 

OPD) 

Contributions 

à la biodiversité 

Des contributions à la biodiversité sont octroyées dans le but de promou-

voir la diversité des espèces et des habitats naturels. Ces contributions sont 

de trois types : contributions pour la qualité de la biodiversité (deux ni-

veaux de qualité, art. 55 à 60 OPD) et pour la mise en réseau (art. 61 et 

62 OPD). 
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7 Types de contributions  

Contributions à la 

qualité du paysage 

Des contributions à la qualité du paysage sont octroyées pour la préserva-

tion, la promotion et le développement de paysages cultivés diversifiés 

(par ex. pour tenir compte de besoins régionaux et de valeurs culturelles 

liées au paysage, art. 63 et 64 OPD). 

Contributions 

au système de 

production 

Pour le versement des contributions au système de production, une dis-

tinction est opérée entre les modes de production qui portent sur 

l’ensemble de l’exploitation, ceux qui portent sur une partie de celle-ci et 

ceux qui sont particulièrement respectueux des animaux. 

Modes de production sur l’ensemble de l’exploitation 

- contribution pour l’agriculture biologique conformément à 

l’ordonnance sur l’agriculture biologique (art. 66 et 67 OPD) 

Modes de production sur une partie de l’exploitation 

-  contribution extenso (culture extensive de céréales, tournesols, pois 

protéagineux, féveroles, lupins et colza) (art. 68 à 69 OPD) 

- contribution pour la production de lait et de viande basée sur les her-

bages (PLVH) : contributions aux exploitations qui couvrent les besoins 

en fourrage principalement par l’herbe, le foin, le regain et l’herbe ensi-

lée (art. 70 et 71 OPD) 

Modes de production particulièrement respectueux des animaux 

- contributions au bien-être des animaux : contribution pour les systèmes 

de stabulation particulièrement respectueux des animaux (SST), contri-

bution pour les sorties régulières en plein air (SRPA), modes d’élevage 

qui tiennent davantage compte des besoins des animaux de rente 

(art. 72 à 76 OPD) 

Contributions à 

l’utilisation effi-

ciente des res-

sources 

Dans le but d’améliorer l’exploitation durable des ressources naturelles et 

l’utilisation efficiente des moyens de production, les techniques ayant un 

effet avéré bénéficient sur tout le territoire d’un soutien limité dans le 

temps. 

- Depuis 2014 : contributions pour des techniques d’épandage diminuant 

les émissions, pour des techniques culturales préservant le sol et pour 

l’utilisation de techniques d’application phytosanitaires précise (art. 77 

à 82 OPD) 

- Depuis 2017 : contribution pour l’installation sur les pulvérisateurs 

d’un système de nettoyage disposant d’un circuit d’eau de rinçage sépa-

ré, en vue du nettoyage des appareils destinés à l’épandage de produits 

phytosanitaires (art. 82a OPD) 

- En 2018, de nouvelles contributions à l’utilisation efficiente des res-

sources ont été introduites pour l’alimentation biphase des porcs ap-

pauvrie en matière azotée ainsi que pour la réduction des produits phy-

tosanitaires dans l’arboriculture fruitière, dans la viticulture et dans la 

culture des betteraves sucrières (art. 82b à 82e OPD) 

Contributions 

de transition 

Passage au système de paiements directs de la politique agricole 2014-

2017 dans des conditions socialement acceptables (art. 84 à 96 OPD) 

Source : https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen.html,   

consulté le 21 mai 2018, et OFAG, 2017c.  

https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen.html
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La répartition des fonds affectés aux paiements directs durant les années 2014 à 2017 
se présente comme suit : 

F 3 .3  :  Répar t i t ion  des  fonds  a f fectés  aux  pa iements  d irect s  (en  f r ancs)  

 2014 2015 2016 2017 

Contributions à la sécurité de 

l’approvisionnement 

1096,1 1093,5 1090,6 1086,3 

Contributions au paysage cul-

tivé 

495,7 504,3 506,8 523,0 

Contributions à la biodiversité 364,1 387,2 400,2 413,3 

Contributions à la qualité du 

paysage 

70,2 125,5 141,7 145,1 

Contributions au système de 

production 

439,2 450,2 457,7 466,7 

Contributions à l’utilisation 

efficiente des ressources 

36,7 42,8 39,3 46,7 

Contribution de transition 307,8 177,9 162,2 128,7 

Source : OFAG 2018 

A u t r e s  i n s t r u m e n t s  d e  l a  p o l i t i q u e  a g r i c o l e  
Outre les instruments du système des paiements directs, d’autres instruments sont pré-
vus par la législation sur la politique agricole et ont une incidence sur la réalisation des 
OEA. Il s’agit, entre autres, d’instruments concernant l’amélioration structurelle, les 
produits phytosanitaires et les projets de protection des eaux, d’instruments de com-
munication et de sensibilisation ainsi que d’instruments concernant la protection doua-
nière et le soutien à la production nationale (voir les sections 5.2 et suivantes). 
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4  C O N S T A T S  G É N É R A U X  S U R  L E S  O B J E C T I F S  
  E N V I R O N N E M E N T A U X  P O U R  L ’ A G R I C U L T U R E  

Les OEA ont été publiés fin 2008 conjointement par l’OFEV et l’OFAG. Un rapport 
d’état sur les OEA a paru en 2016 (OFEV et OFAG, 2016b), qui a servi de base au 
rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat Bertschy (Conseil fédéral 2016). Les 
sections suivantes traitent de l’importance et de la valeur ajoutée des OEA, ainsi que 
des conflits possibles entre ces objectifs et la législation agricole. 

 I M P O R T A N C E  D E S  O E A  4 . 1

Les OEA découlent de la législation environnementale et agricole existante, et sont 
donc légitimes et pertinents sur le plan réglementaire. En outre, ils ont été élaborés 
conjointement par l’OFAG et l’OFEV et revêtent donc une grande importance, en par-
ticulier pour ces deux offices fédéraux. Lors des discussions avec les experts, 
l’importance générale des OEA a été jugée élevée pour la Confédération (notamment 
OFEV, OFAG, instituts fédéraux de recherche). Les OEA servent ainsi de cadre de 
référence ou d’évaluation à l’échelle de la Confédération. Selon les experts, les OEA 
ont l’avantage d’être formulés de manière explicite et d’être, pour la plupart d’entre 
eux, opérationnalisés, contrairement à d’autres objectifs environnementaux (par 
exemple dans le domaine des transports et de l’énergie) (Walter et al., 2013). 

Les personnes interrogées partent du principe que les autorités compétentes des can-
tons connaissent elles aussi les OEA, et les utilisent en partie (par exemple, les objectifs 
en matière d’ammoniac ont été repris au niveau cantonal4 ou utilisés pour promouvoir 
la biodiversité5). Dans l’ensemble, les OEA semblent toutefois jouer un rôle plutôt se-
condaire dans les cantons, puisqu’il existe des documents distincts pour l’exécution 
cantonale. Il s’agit notamment des aides à l’exécution suivantes, développées conjoin-
tement par l’OFEV et l’OFAG : « Constructions rurales et protection de 
l’environnement » (OFEV et OFAG, 2011) ; « Éléments fertilisants et utilisation des 
engrais dans l’agriculture » (OFEV et OFAG, 2012) ; « Protection des sols dans 
l’agriculture » (OFEV et OFAG, 2013a) ; « Produits phytosanitaires dans 
l’agriculture » (OFEV et OFAG, 2013b) ; « Installations de méthanisation dans 
l’agriculture » (OFEV et OFG, 2016a). Ces documents expliquent les exigences légales 
et documentent l’état actuel de la technique. 

L’importance des OEA pour les tiers fait l’objet d’appréciations différentes selon les 
personnes, mais tend à augmenter. Il est rapporté dans les entretiens que plusieurs or-
ganisations citent régulièrement les OEA et les utilisent comme cadre de référence pour 
l’évaluation de la politique agricole et environnementale. La recherche s’intéresse elle 

 

4  L’ammoniac (NH3) est ainsi utilisé pour estimer la réduction nécessaire en matière d’émissions dans les cantons. 

5  Les OEA sont utilisés pour évaluer la qualité des zones de promotion de la biodiversité (annexe au rapport OEA de 2008 indiquant 

les espèces cibles et caractéristiques pour la faune et la flore ainsi que leurs habitats). 
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aussi aux projets en lien avec les OEA6. On constate aussi que les milieux économiques 
(par ex. industrie/commerce de détail) manifestent un intérêt croissant pour les caracté-
ristiques uniques dans le domaine environnemental et social. Les entreprises s’appuient 
de plus en plus sur les labels et souhaitent imposer leurs exigences concernant les 
modes et les chaînes de production. Le rapport en réponse au postulat Bertschy cons-
tate également que « les acteurs de l’économie privée […] et les consommateurs ont 
eux aussi une influence sur ces objectifs ». Enfin, les campagnes de la société civile (par 
ex. l’initiative pour une eau potable propre, ou celle « Pour une Suisse libre de pesti-
cides de synthèse ») témoignent du fait que l’agriculture durable intéresse la popula-
tion. 

 V A L E U R  A J O U T É E  D E S  O E A  4 . 2

Les experts considèrent que les OEA représentent une valeur ajoutée, qui consiste dans 
les éléments suivants : 

- Les OEA synthétisent dans un seul et même document les questions environnemen-
tales liées à l’agriculture et gagnent ainsi en importance et en visibilité extérieure. 

- Les OEA ont été développés conjointement par l’OFEV et l’OFAG et jouissent 
d’un degré élevé d’acceptation. De nombreux experts des deux offices fédéraux 
ont participé à l’élaboration des OEA, qui correspondent ainsi à un haut niveau de 
connaissances et d’expériences. 

- Les OEA permettent une évaluation et une présentation des progrès et des reculs 
dans la mise en œuvre des aspects agro-écologiques. Le fait de disposer 
d’indicateurs mesurables et objectifs est une valeur ajoutée, et peut soutenir et fa-
voriser une discussion objective. Pour obtenir un cadre de référence ou 
d’évaluation accepté, le choix des « bons » indicateurs est crucial et il a été souli-
gné dans les discussions qu’une mise à jour ou un développement des indicateurs 
est souhaitable. 

 

6  Par exemple dans le cadre de projets de recherche sur les émissions animales, cf. 

https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/actualite/dossiers/tieremissionen.html, consulté le 22 août 2018. 

https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/actualite/dossiers/tieremissionen.html
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Les forces et les faiblesses des OEA peuvent être résumées comme suit : 

F 4 .1  :  Forces  et  f a ib lesses  des  OEA 

Forces Faiblesses 

- Les OEA sont fondés sur la loi applicable et 

ne sont pas contestables sur le plan juri-

dique. 

- Les OEA sont basés sur l’état actuel des 

connaissances scientifiques (ce qui a été vé-

rifié par le rapport en réponse au postulat 

Bertschy). 

- Les OEA servent de base pour l’évaluation 

de la politique agricole en ce qui concerne 

les aspects environnementaux. 

- Les OEA sont basés sur le droit applicable 

et ne sont donc pas innovants. 

- Les responsabilités pour la réalisation des 

OEA ne sont pas définies. 

- Les OEA ne sont pas assortis d’un calen-

drier. 

- Il n’existe pas d’instructions pour les me-

sures à prendre. 

- Il n’y a pas d’information concernant le 

non-respect des OEA. 

 

 C O N F L I T S  D ’ O B J E C T I F S  4 . 3

La politique agricole suisse poursuit différents objectifs. La multifonctionnalité de 
l’agriculture est inscrite dans l’art. 104 de la Constitution fédérale depuis 1996. Outre 
la production alimentaire, l’agriculture devrait contribuer de manière significative à la 
préservation des ressources naturelles et à l’entretien du paysage cultivé. Pour la pre-
mière fois dans l’histoire des réformes agricoles, cette base constitutionnelle a permis 
d’établir un lien cohérent entre la politique agricole et la politique environnementale 
(Anwander et al. 2000, pp. 18 ss). Ce lien apparaît de manière particulièrement claire 
dans le couplage des paiements directs généraux aux prestations écologiques requises, 
et dans les paiements directs écologiques (Hirschi et al. 2012, p. 360). 

D’un côté, ce lien représente une grande opportunité pour la mise en œuvre intégrale 
de la politique agricole. D’un autre côté, l’interprétation et la mise en œuvre des ins-
truments dans un domaine cible peuvent entraîner des conflits d’objectifs dans un autre 
domaine cible. Par exemple, les mesures de soutien à la sécurité de l’approvisionnement 
de la population (art. 7 LAgr, par ex.) peuvent être conçues ou interprétées et mises en 
œuvre de manière à surexploiter, voire endommager les ressources naturelles (art. 104, 
al. 1, let. b, Cst. ; art. 1 LAgr). Inversement, les instruments de conservation et de 
promotion de la biodiversité (art. 70a et 73 LAgr, par ex.) peuvent entraîner des pertes 
de production et avoir ainsi un impact négatif sur la réalisation de l’objectif de sécurité 
d’approvisionnement de la population (art. 104, al. 1, let. a, Cst.). Des conflits peuvent 
également survenir lors de l’application du modèle de la durabilité à l’agriculture, par 
exemple entre l’efficacité économique à court terme et les objectifs écologiques à long 
terme7. 

 

7  https://www.bats.ch/bats/publikationen/nachhaltige_landwirtschaft/nachhaltige_landwirtschaft1-6.pdf, consulté le 31 mai 2018. 

https://www.bats.ch/bats/publikationen/nachhaltige_landwirtschaft/nachhaltige_landwirtschaft1-6.pdf
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On peut donc parler de conflits qui découlent de l’interprétation, de la conception et de 
la mise en œuvre des instruments propres aux différents domaines cibles. Des exemples 
concrets seront présentés au chapitre 5. 

Les conflits qui peuvent survenir entre les OEA et la législation agricole sont dus au 
fait que les premiers découlent de la seconde, entre autres, et que le potentiel de conflit 
en matière d’interprétation, de conception et de mise en œuvre des instruments dans les 
différents domaines cibles est déjà présent dans les bases légales en tant que telles. Tou-
tefois, les experts estiment que les OEA sont cohérents, dans la mesure où leur intro-
duction indique clairement que la politique agricole poursuit également d’autres objec-
tifs. De plus, tous les experts ne considèrent pas l’existence de ces conflits comme pro-
blématique. À leurs yeux, la gestion des conflits d’objectifs est le résultat d’un proces-
sus ou débat politique. Hans Popp est également d’avis que le choix du meilleur type et 
du bon niveau de paiements directs est inévitablement une décision politique (Popp 
2013, p. 25). 
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5  C O N S T A T S  E T  P O S S I B I L I T É S  D ’ O P T I M I S A T I O N  

Le présent chapitre décrit et discute l’impact positif ou négatif de certains instruments 
de la politique agricole sur la réalisation des OEA. Des possibilités d’optimisation sont 
par ailleurs identifiées et mettent en évidence comment la réalisation de ces objectifs 
peut être améliorée à l’avenir. L’étude s’appuie sur les résultats d’une analyse de la 
littérature, d’entretiens avec des experts et d’un atelier. Les principales thématiques 
traitées sont : 

- Instruments du système des paiements directs (section 5.1) 

- Contributions pour bâtiments ruraux (section 5.2)  

- Instruments dans le domaine des produits phytosanitaires (section 5.3)  

- Projets de protection des eaux (section 5.4)  

- Instruments pour une meilleure communication et sensibilisation (section 5.5)  

- Instruments de protection douanière (section 5.6)  

- Instruments de soutien à la production nationale (section 5.7)  

- Nouveaux instruments pour une agriculture adaptée aux conditions locales (sec-
tion 5.8) 

Avant d’examiner les forces et les faiblesses de la législation agricole dans la perspec-
tive de la réalisation des OEA, il convient de mentionner les observations générales 
suivantes : 

- Complexité du système de la politique agricole : plusieurs études soulignent la 
grande complexité du système de la politique agricole. Selon Rentsch, le risque 
existe que cette question politique échappe en partie au contrôle démocratique et 
ne puisse que difficilement faire l’objet d’un débat public (Rentsch 2016, p. 1). La 
revue La Vie économique souligne, elle aussi, la forte densité réglementaire de la 
politique agricole suisse et la complexité d’un système qui comprend une multitude 
de mesures et de programmes (SECO 2016, p. 6). Cette densité réglementaire du 
système des paiements directs représente en outre une charge administrative crois-
sante pour les agriculteurs, une tendance que la PA 14-17 a encore accentuée. La 
charge de travail a également augmenté pour l’administration publique. Pour tenir 
compte de cette complexité, l’OFAG a mené, de novembre 2014 à février 2016, un 
projet visant à obtenir des « simplifications administratives dans l’agriculture » 
(OFAG 2016a). L’OCDE souligne que la simplification administrative constitue 
un instrument qui permet d’améliorer la qualité de la réglementation (OCDE 
2010). 
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- Interactions entre différentes législations et différents instruments : 

- D’une part, des interactions existent avec d’autres domaines politiques (no-
tamment l’aménagement du territoire, les transports, l’économie et les déve-
loppements internationaux) (Conseil fédéral 2016, p. 8). Par exemple, les ins-
truments visant à protéger les terres agricoles contre une activité de construc-
tion excessive relèvent du domaine de la planification du territoire (prescrip-
tions concernant la construction en dehors des zones à bâtir, plan sectoriel 
pour les surfaces d’assolement, par ex.) (Conseil fédéral 2017c, p. 76). 

- D’autre part, pratiquement tous les instruments de la politique agricole – ceux 
du système des paiements directs, mais aussi ceux qui relèvent des domaines 
de la production et de la vente – ont une influence sur la réalisation des OEA 
(Conseil fédéral 2016, p. 8). Des instruments comme la protection douanière 
ou les contributions à la sécurité de l’approvisionnement ont un impact sur la 
réalisation de ces objectifs dès lors qu’ils influent sur les décisions de produc-
tion et, partant, sur les structures de l’exploitation et du paysage (Conseil fé-
déral 2017c, p. 30). 

- Mise en œuvre de la législation agricole : la mise en œuvre de la législation agricole 
ne fait pas l’objet de la présente étude. On mentionnera néanmoins que le rapport 
du Conseil fédéral en réponse au postulat Bertschy (Conseil fédéral 2016, p. 33) et 
la vue d’ensemble du développement de la politique agricole (Conseil fédéral 
2017c, p. 30) font l’un comme l’autre le constat que la mise en œuvre de la législa-
tion environnementale doit être améliorée dans tous les domaines pertinents pour 
la réalisation des OEA. Des progrès supplémentaires pourraient en particulier être 
réalisés en améliorant l’application de la législation existante dans les domaines de 
la protection des eaux, des émissions de polluants dans l’air (ammoniac, par ex.) 
et de la protection des sols (Conseil fédéral 2017c, p. 30). Diverses études mettent 
également en évidence que le manque de ressources, d’acceptation politique et de 
contrôles de la part de l’administration peut entraîner des lacunes dans la mise en 
œuvre (Rieder et al., 2013). 

- Innovations technologiques : les innovations technologiques dans les bases et les 
techniques de production, les méthodes d’évaluation et les systèmes de monitorage 
doivent être encouragées. Ces innovations et leurs applications devraient permettre 
de vérifier à l’aide d’instruments appropriés les objectifs propres à chaque site. 
Pour les promouvoir, la Confédération doit soutenir la recherche et le développe-
ment, coordonner les activités de recherche, de formation et de conseil, et assurer 
ainsi le transfert du savoir théorique dans la pratique (Conseil fédéral 2017c, 
p. 77). 

- Conséquence de l’ouverture des marchés agricoles : une éventuelle ouverture des 
marchés agricoles n’est pas traitée dans le cadre de la présente étude. Certaines ré-
flexions relatives à la protection douanière sont néanmoins intégrées dans le do-
cument (Conseil fédéral 2016, p. 33). 

- Travaux en cours : des travaux de nature à améliorer la réalisation des OEA sont 
en cours dans de nombreux domaines de la politique agricole durable. Le rapport 
rédigé en réponse au postulat Bertschy constate ainsi qu’« une série de mesures, de 
stratégies et de plans d’action dans le domaine agricole et environnemental dé-
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ploieront leurs effets vers la réalisation des objectifs dans les années à venir » 
(Conseil fédéral 2016, p. 34). Les stratégies et les plans d’action suivants peuvent 
être cités à titre d’exemples : la stratégie Climat (OFAG 2011)8, la stratégie Pay-
sage (OFEV 2011)9, la stratégie nationale Antibiorésistance10, les plans d’action 
Produits phytosanitaires (Conseil fédéral 2017b) et Biodiversité (Conseil fédéral 
2017a)11 ainsi que le plan d’action national pour la conservation et l’utilisation 
durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (PAN-
RPGAA)12. Diverses évaluations sont par ailleurs en cours (par ex. l’évaluation des 
contributions à la biodiversité), de même que des travaux sur les données et le 
monitorage (par ex. le programme « Espèces et milieux agricoles » [ALL-EMA]). 

 I N S T R U M E N T S  D U  S Y S T È M E  D E S  P A I E M E N T S  D I -5 . 1
R E C T S  

Les paiements directs dans l’agriculture sont un élément central de la politique agricole 
suisse. Jusqu’en 2014, une distinction était opérée entre les paiements directs généraux 
et écologiques. Depuis la PA 14-17, sept types de contributions sont distingués : les 
contributions au paysage cultivé, à la sécurité de l’approvisionnement, à la biodiversité, 
à la qualité du paysage, au système de production, à l’utilisation efficiente des res-
sources et les contributions de transition. Ce changement de système avait pour objectif 
de combler des lacunes dans différents domaines par une meilleure adéquation entre les 
objectifs et les mesures, notamment au niveau des paiements directs. Ainsi, l’objectif de 
la PA 14-17 et de l’adaptation du système des paiements directs était « de remplacer les 
mesures sans objectif spécifique par des instruments ciblés » (Conseil fédéral 2012, 
p. 1860). À la suite de cette réforme, les fonds sont utilisés plus spécifiquement en fa-
veur des prestations d’intérêt public qui sont fournies par l’agriculture mais qui ne sont 
pas rémunérées par le marché (renforcement de l’exploitation de l’ensemble des terres 
agricoles situées dans des zones non favorables, amélioration du bien-être des animaux 
et des techniques de production ménageant les ressources tout en conservant la produc-
tivité, encouragement de la qualité des surfaces de promotion de la biodiversité, main-
tien d’un paysage cultivé diversifié et attrayant pour la population). 

 

8  Dans le domaine de la protection du climat, l’OFAG a présenté en 2011 la stratégie Climat pour l’agriculture (OFAG 2011). Les 

objectifs et les priorités en matière de réduction des gaz à effet de serre d’origine agricole y sont définis et les champs d’action cor-

respondants y sont esquissés. Cette stratégie n’est toutefois pas accompagnée d’un plan d’action contraignant. 

9  Dans sa stratégie Paysage, l’OFEV décrit les objectifs et les champs d’action d’une politique du paysage intégrée et cohérente. 

10  En 2013, le Conseil fédéral a chargé l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV), l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) et l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) d’élaborer une 

stratégie nationale multisectorielle de lutte contre la résistance aux antibiotiques. Il a adopté cette stratégie le 18 novembre 2015 et 

a confié aux offices participants le mandat de la mettre en œuvre. Cette stratégie devrait notamment avoir des effets positifs sur 

l’environnement. 

11  La stratégie et le plan d’action en faveur de la biodiversité revêtent une grande importance pour l’agriculture (notamment les 

mesures visant à mettre en place une infrastructure écologique composée d’aires protégées et d’aires de mise en réseau ainsi que 

les mesures visant une utilisation durable et le développement de la biodiversité). 

12  https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/pflanzliche-produktion/pflanzengenetische-ressourcen/nap-

pgrel.html, consulté le 31 mai 2018. 

http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/paysage-cultive?_k=lTJM0Wc_&148&_n
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/securite-de-lapprovisionnement
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/biodiversite?_k=vhnbxx5o&149&_n
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/qualite-du-paysage?_k=EtOLZbId&144&_n
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/systemes-de-production?_k=zalPsaB_&152&_n
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/utilisation-efficiente-des-ressources?_k=fSv2Sre6&155&_n
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/utilisation-efficiente-des-ressources?_k=fSv2Sre6&155&_n
http://2015.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/contribution-de-transition?_k=i6nbWu5m&158&_n
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/pflanzliche-produktion/pflanzengenetische-ressourcen/nap-pgrel.html
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/pflanzliche-produktion/pflanzengenetische-ressourcen/nap-pgrel.html
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Lors des entretiens, l’instrument qui a été particulièrement mis en avant pour atteindre 
les OEA est le mécanisme des prestations écologiques requises. Les observateurs consi-
dèrent que les contributions à la biodiversité, à la qualité du paysage, au système de 
production, à l’utilisation efficiente des ressources et une partie des contributions au 
paysage cultivé ont probablement, elles aussi, un impact positif sur la réalisation de ces 
objectifs. À l’inverse, la plupart des observateurs estiment que les contributions à la 
sécurité de l’approvisionnement ont plutôt un impact négatif sur l’environnement et 
donc sur la réalisation des objectifs environnementaux. 

Plusieurs parties demandent que les instruments du système des paiements directs 
soient encore mieux ciblés et davantage axés sur la fourniture de prestations13. Les 
interventions et les paiements motivés par une politique des revenus auraient une légi-
timité limitée et tendraient à perpétuer des structures inefficaces. Dans son rapport de 
2009 sur le développement du système des paiements directs (Conseil fédéral 2009, 
p. 76), le Conseil fédéral constatait déjà que pour assurer l’efficacité du système des 
paiements directs, il faut d’abord définir explicitement l’objectif visé en priorité par un 
instrument, puis disposer d’au moins une mesure par objectif (règle de Tinbergen14). Ce 
rapport indiquait en outre que « quand bien même les objectifs dans le domaine des 
externalités négatives peuvent bénéficier d’incitations financières, une promotion per-
manente de la prévention des externalités négatives est contraire au principe du pol-
lueur-payeur » (Conseil fédéral 2009, p. 84). Le rapport de l’OCDE sur la Suisse sou-
ligne, lui aussi, que pour une part importante des paiements liés à l’environnement, il 
existe un risque de contradiction avec le principe pollueur-payeur dans l’hypothèse où 
les exploitants agricoles seraient payés pour respecter les prescriptions que leur fixe la 
législation (OCDE 2017, p. 175). 

 

13  Le postulat 14.3618 déposé par Andreas Aebi en faveur d’une politique agricole axée sur les objectifs demandait, par exemple, au 

Conseil fédéral de montrer « comment mettre en place des conditions rendant possible des systèmes qui permettront de mettre 

en œuvre, au niveau de l’exploitation, une politique agricole qui soit fonction des objectifs et non des mesures ». 

14  La règle de Tinbergen est un modèle de théorie économique proposé par Jan Tinbergen, lauréat du prix Nobel d’économie. Elle 

affirme pour l’essentiel qu’à chaque objectif de politique économique doit correspondre au moins un instrument indépendant. 

Cette règle s’appuie sur des modèles économétriques pour l’analyse des objectifs et des instruments de la politique économique. 
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Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Améliorer le ciblage des instruments : les diverses contributions prévues par le 
système des paiements directs poursuivent des objectifs distincts et reposent sur 
des contextes et des justifications différents. Une formulation claire de ces objec-
tifs et de ces critères doit être assurée, de même qu’un rattachement plus évident 
des diverses contributions à ces objectifs. Dans sa vue d’ensemble du développe-
ment de la politique agricole, le Conseil fédéral demande « de cibler les instru-
ments mieux encore sur la réalisation des objectifs et de prévoir des sanctions si 
ces objectifs ne sont pas atteints » (Conseil fédéral 2017c, p. 60). De nouveaux 
instruments directement axés sur des objectifs sont notamment envisagés en ce 
qui concerne les émissions d’azote, par exemple le remplacement de l’actuel bilan 
de fumure (Suisse-Bilanz) par des soldes équilibrés des entrées et des sorties cal-
culés spécifiquement sur la base des effets de ces émissions sur le site considéré 
(Conseil fédéral 2017c, pp. 75 s.). 

- Renforcer le pilotage par les résultats : les objectifs gagneraient à être davantage 
liés à l’obtention de résultats concrets. Des directives ne devront être édictées que 
si le pilotage par les résultats n’est pas possible ou si l’investissement nécessaire à 
cet effet est plus élevé que celui du pilotage par des mesures (Conseil fédéral 
2017c, p. 60). 

- Créer un système d’incitations à l’échelle de l’exploitation dans son ensemble : 
afin de donner une plus grande marge de manœuvre au chef d’exploitation, un 
système d’incitations pourrait être mis en place au niveau de l’exploitation dans 
son ensemble. Les standards minimaux à remplir par chaque exploitation ne de-
vraient toutefois pas être affectés (Conseil fédéral 2017c, p. 60). 

- Respecter le principe pollueur-payeur : le rapport de l’OCDE sur la Suisse sou-
ligne que pour une part importante des paiements liés à l’environnement, il 
existe un risque de contradiction avec le principe pollueur-payeur dans 
l’hypothèse où les exploitants agricoles seraient payés pour respecter les pres-
criptions que leur fixe la législation (OCDE 2017, p. 175). Il importe de prévenir 
ce risque. 

- Mettre au point des instruments comprenant des incitations économiques : il 
faudrait maintenir des instruments qui comprennent des incitations économiques, 
notamment des taxes incitatives. Des éléments d’économie de marché doivent par 
ailleurs être pris en compte pour la fourniture des prestations d’intérêt public. 

- Les taxes incitatives sur certaines substances ou certains produits visent à 
modifier un comportement (de consommation) de façon à réduire, voire à 
éliminer la consommation de produits nuisibles à l’environnement. Le pro-
duit des taxes incitatives est réinvesti pour un usage spécifique ou reversé à 
la population (dans le domaine des pesticides, par ex.). 
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- En signant des accords interprofessionnels (voir art. 8 LAgr), les organisa-
tions interprofessionnelles ont la possibilité de promouvoir ensemble la qua-
lité des produits et les ventes ainsi que d’adapter la production et l’offre aux 
exigences du marché (par ex. Accord interprofessionnel 2018 entre Sucre 
Suisse SA et la Fédération suisse des betteraviers sur la livraison des bette-
raves sucrières). 

- Prêter attention aux interdépendances entre les contributions : lors de 
l’adaptation du système des contributions, il faut tenir compte des interdépen-
dances entre les éléments, et donc s’abstenir de supprimer certaines contributions 
sans considération pour les autres. 

- Simplifier l’administration des instruments du côté des exploitations : en raison 
de sa grande complexité, la conception actuelle du système des paiements directs 
ne peut être examinée de façon systématique. Il est recommandé d’optimiser le 
système d’incitations au moyen d’instruments appropriés, y compris le monito-
rage et des contrôles ciblés et aléatoires d’exploitations. Les évolutions tech-
niques récentes et à venir doivent être prises en compte pour cette tâche (contrôle 
par satellite, par ex.) (OFAG 2016a). Ainsi, selon l’évaluation des contributions à 
la qualité du paysage, les trois instruments que sont les surfaces de promotion de 
la biodiversité, les projets de mise en réseau et les contributions à la qualité du 
paysage pourraient être mieux coordonnés en tenant compte des différentes pé-
riodes à la fois dans la perspective de la systématique et des approches suivie et 
dans la perspective du recensement, de la supervision et du contrôle (Steiger et al. 
2016, p. 80). 

- Étendre et renforcer les possibilités de sanction : les possibilités de sanction pré-
vues sous la forme de réductions des paiements directs (cf. art. 105 ss OPD) 
pourraient être renforcées et étendues à d’autres infractions. L’objectif est 
d’améliorer le respect des dispositions légales en vigueur. En collaboration avec 
les cantons, l’OFAG élabore actuellement un nouveau modèle de contrôle. L’idée 
est de réduire les charges et les tâches administratives liées aux contrôles des 
paiements directs de droit public dans les exploitations agricoles et d’améliorer 
l’efficacité des contrôles. La mise en œuvre de ce nouveau modèle est prévue 
pour 2020 (OFAG 2017a). 

Les sections qui suivent sont consacrées à l’examen de l’impact des différents instru-
ments du système des paiements directs. 

P r e s t a t i o n s  é c o l o g i q u e s  r e q u i s e s  ( P E R )  :  c o n s t a t s  g é n é r a u x  
Les paiements directs ne sont versés que si les exigences liées aux prestations écolo-
giques requises (PER) sont satisfaites. L’existence des PER fait dans l’ensemble l’objet 
d’un jugement favorable du point de vue de la réalisation des OEA : « L’exécution du 
droit environnemental et des conditions correspondantes dans les PER est importante 
pour atteindre les objectifs » (Conseil fédéral 2016, p. 33). 

D’autres observateurs considèrent au contraire que les PER ne vont actuellement pas 
assez loin. Ils souhaitent qu’elles soient développées en une norme pour une agriculture 
adaptée aux conditions locales et que les lacunes existantes dans la réalisation des OEA 
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soient comblées. Un renforcement des contrôles y contribuerait. Enfin, l’association 
Vision Landwirtschaft souligne que de nombreuses exigences sont en partie contour-
nées. Avec pour conséquence qu’une série de standards minimaux importants requis 
par la législation ne sont pas respectés à l’heure actuelle et qu’aucun des OEA n’est 
atteint en l’état15.  

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Exigences plus élevées pour les PER : les exigences applicables aux PER doivent 
être plus ambitieuses, c’est-à-dire que les critères doivent être non seulement plus 
stricts16, mais encore formulés de façon plus claire et plus ciblée (Conseil fédéral 
2016, p. 33). Les discussions lors de l’atelier ont mis en évidence, par exemple, 
la possibilité de fixer une densité animale maximale ou la nécessité de formuler 
des conditions supplémentaires pour réduire la compaction des sols. 

- Transfert dans les PER de certaines mesures donnant droit à des contributions : 
lors d’un entretien, un expert a suggéré que les PER soient développées en une 
norme pour une agriculture adaptée aux conditions locales. Des éléments 
d’autres systèmes de contribution (des projets de protection des eaux, par ex.) 
pourraient ainsi être intégrés aux PER de façon à créer un automatisme pour la 
fourniture et la compensation de prestations d’intérêt public. 

- Rattachement des PER à d’autres législations : lors de l’atelier, il a été évoqué 
que des dispositions d’autres législations, par exemple en matière de protection 
des eaux ou de lutte contre la pollution atmosphérique, pourraient être intégrées 
dans les PER. Cela permettrait de lier le versement des paiements directs au res-
pect de la législation existante. La réduction des paiements directs comme mode 
de sanction des infractions à la loi sur la protection de l’environnement est con-
sidérée comme une mesure simple et efficace. 

P r e s t a t i o n s  é c o l o g i q u e s  r e q u i s e s  ( P E R )  :  b i l a n  d e  f u m u r e  
Selon l’art. 70a LAgr, un bilan de fumure équilibré (azote et phosphore) fait partie des 
PER. En outre, une fertilisation excessive, des émissions et un ruissellement dans les 
nappes phréatiques doivent être évités. Selon l’art. 13 OPD, les cycles des éléments 
fertilisants doivent être aussi fermés que possible. Le bilan de fumure doit montrer que 
les apports en phosphore et en azote ne sont pas excédentaires. Les exigences aux-
quelles doit satisfaire l’établissement du bilan de fumure sont fixées dans l’annexe 1, 
ch. 2.1, OPD. Le bilan est calculé à l’aide de la méthode Suisse-Bilanz, conformément 
aux instructions établies par l’OFAG et par l’Association suisse pour le développement 
de l’agriculture et de l’espace rural (AGRIDEA). En outre, l’annexe 1, ch. 2.1.3, OPD 
décrit l’application Internet HODUFLU, qui est utilisée pour gérer de manière uni-
forme les flux d’engrais de ferme et d’engrais issus de matières recyclées dans 
l’agriculture. Ce programme en ligne vise à simplifier le processus administratif 

 

15  https://www.visionagriculture.ch/fr/themes/prestations-ecologiques-requises-et-prescriptions-legales/, consulté le 4 juin 2018. 

16  Par exemple, l’association Vision Landwirtschaft propose d’augmenter de 7 à 12 % la part de surfaces de promotion de la biodiver-

sité (art. 14 OPD) (cf. NZZ du 29 mai 2018). 

https://www.visionagriculture.ch/fr/themes/prestations-ecologiques-requises-et-prescriptions-legales/
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d’enregistrement des flux d’éléments fertilisants dans l’agriculture et permet une repré-
sentation transparente de ces flux17. 

Le fait d’exiger un tel bilan de fumure et de mettre à disposition le programme Internet 
HODUFLU pour aider à l’établir sont des points qui font l’objet d’un jugement positif. 
Grâce au programme en ligne, les exploitations agricoles qui ont trop d’engrais peu-
vent en transmettre une partie à d’autres exploitations. Il s’agit d’une procédure effi-
cace d’un point de vue local ou régional, mais sa mise en œuvre peut conduire des ex-
ploitations à transporter leurs engrais sur de longues distances sans que cela permette 
de réduire les problèmes régionaux posés par l’ammoniac. 

Trois points font l’objet de critiques. Premièrement, une marge d’erreur de +10 %, 
c’est-à-dire un dépassement de 10 %, est tolérée lors du calcul du bilan de fumure 
équilibré (pour le phosphore et l’azote), ce qui favorise une production intensive. Cette 
règle est décrite à l’annexe 1, ch. 2, OPD : 

- 2.1.5 : En ce qui concerne le bilan de phosphore établi sur la base d’un bilan de 
fumure bouclé, une marge d’erreur s’élevant au maximum à +10 % du besoin des 
cultures est admise pour l’ensemble de l’exploitation. 

- 2.1.7 : En ce qui concerne le bilan d’azote établi sur la base d’un bilan de fumure 
bouclé, une marge d’erreur s’élevant au maximum à +10 % du besoin des cultures 
est admise pour l’ensemble de l’exploitation. 

Un expert conteste qu’en tolérant une telle marge d’erreur, on puisse encore parler 
d’un « bilan de fumure équilibré ». 

Deuxièmement, un expert critique l’utilisation de l’expression « pertes inévitables ». Le 
guide de Suisse-Bilanz évoque en effet l’existence de telles pertes dans le calcul du bilan 
de fumure équilibré. Or certaines de ces pertes soi-disant inévitables pourraient être 
évitées en utilisant les meilleures techniques disponibles. 

Troisièmement, une personne critique le fait que certaines exploitations sont exemptées 
du dispositif. En effet, selon l’annexe 1, ch. 2.1.9, OPD, les exploitations sont dispen-
sées du calcul de l’équilibre de la fumure, c’est-à-dire du bilan de fumure, dans 
l’ensemble de l’exploitation si elles n’importent pas d’engrais azotés ou phosphorés et 
si la charge en bétail par hectare de surface fertilisable ne dépasse pas 2 unités de gros 
bétail-fumure dans la zone de plaine. Cette limite de 2 unités de gros bétail-fumure par 
hectare serait trop élevée et devrait être de 1 ou 1,5. 

 

17  L’application en ligne HODUFLU est à la disposition de tous les exploitants qui exportent ou reprennent des engrais agricoles ou 

des engrais de recyclage. Les autorités compétentes (cantons, organismes de contrôle et Confédération) peuvent également en ti-

rer profit dans l’accomplissement de leurs tâches d’exécution et de surveillance. 
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Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Adapter les dispositions relatives au bilan de fumure et le guide de Suisse-Bilanz : 
le paragraphe sur les pertes dites inévitables doit être révisé et la tolérance de 
« +10 % de marge d’erreur » pour l’azote et le phosphore doit être supprimée. Le 
souhait a été exprimé lors de l’atelier que l’établissement d’un bilan pour 
l’exploitation dans son ensemble s’accompagne aussi d’un bilan de fumure équi-
libré pour chaque parcelle. Enfin, la méthode Suisse-Bilanz doit être simplifiée et 
les exceptions, considérablement réduites. 

- Adapter la terminologie : l’expression « bilan de fumure équilibré » (art. 13 
OPD) est trompeuse et devrait être remplacée par l’expression « limitation des 
excédents de fumure ». 

- Préciser la façon de gérer les excédents : il serait souhaitable de formuler une 
procédure précisant la manière de gérer les excédents de fumure. 

- Introduire un bilan « entrées-sorties » : au lieu du Suisse-Bilanz, l’introduction 
d’un bilan « entrées-sorties » (Hoftorbilanz ou bilan farm gate) doit être exami-
née. Il s’agit d’une méthode comptable qui enregistre l’ensemble des flux 
d’éléments fertilisants qui entrent ou sortent de la ferme. Le bilan est calculé à la 
fois à l’échelle de chaque exploitation et à l’échelle du pays. Dans ce dernier cas, 
toute l’agriculture du pays est considérée comme une seule exploitation (Richner 
et al. 2015, p. 14). 

- Introduire une taxe d’incitation sur les excédents d’azote : Schläpfer propose 
d’introduire, en le couplant à la méthode Suisse-Bilanz, un instrument de marché 
sous la forme d’une taxe d’incitation sur les pertes d’azote dues aux engrais mi-
néraux et aux aliments pour animaux importés (Schläpfer 2016). Le rapport de 
l’OCDE suggère lui aussi que le système d’échange volontaire d’éléments fertili-
sants pourrait être couplé à une taxe sur les excédents d’azote (OCDE, 2017, 
p. 43). Il faut néanmoins mentionner que l’efficacité d’une taxe d’incitation sur 
l’azote a été testée au moyen d’une simulation (modèle SWISSland) dans le cadre 
du projet « Outils d’évaluation de l’azote » et que, selon cette simulation, un tel 
instrument ne permet pas d’atteindre les OEA, compte tenu des conditions-cadre 
actuelles de la politique agricole suisse et des valeurs utilisées dans les modèles. 
La recherche d’autres possibilités d’action politique a donc été recommandée 
(Schmidt et al. 2017, p. 3). 

C o n t r i b u t i o n s  à  l a  s é c u r i t é  d e  l ’ a p p r o v i s i o n n e m e n t  
Les contributions à la sécurité de l’approvisionnement sont des contributions au main-
tien d’un approvisionnement sûr en denrées alimentaires pour la population et sont 
donc versées pour que les agriculteurs cultivent leurs terres de façon à pouvoir nourrir 
la population en cas de pénurie. Elles comprennent une contribution de base qui vise à 
assurer une production de base, une contribution pour la production dans des condi-
tions difficiles et une contribution pour terres ouvertes et cultures pérennes. La contri-
bution de base est destinée à maintenir la capacité de production. Elle est la même dans 
toutes les zones et présuppose une charge en bétail variable selon les zones. Selon le 
rapport agricole 2017, les trois quarts des contributions à la sécurité de 
l’approvisionnement ont été versés en 2016 sous la forme de la contribution de base. 
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Dans le message concernant la PA 14-17, le transfert des contributions jusqu’alors liées 
aux animaux vers les contributions à la sécurité de l’approvisionnement était considéré 
comme une opportunité, car les contributions liées aux animaux en vigueur avant 2014 
incitaient à l’intensification de l’élevage et posaient des problèmes écologiques aux-
quels une solution devait être apportée (Conseil fédéral 2012, p. 1860). 

Les contributions à la sécurité de l’approvisionnement suscitent néanmoins sans cesse 
des discussions. Premièrement, leur niveau (trop) élevé est dénoncé. Du point de vue 
des charges financières, les contributions à la sécurité de l’approvisionnement représen-
tent en effet l’instrument des paiements directs le plus important, avec 1,1 milliard de 
francs par année, ce qui représente environ 40 % des montants versés (OFAG 2017a). 
En raison de l’importance des moyens investis, on peut se demander s’il est véritable-
ment nécessaire d’utiliser de telles sommes pour la sécurité de l’approvisionnement ou 
si cette mesure ne pourrait pas être conçue de manière plus efficiente (Schläpfer et al. 
2015). Dans ce contexte, une évaluation a été commandée afin de procéder à une ana-
lyse des effets de ces contributions dans la perspective des objectifs à atteindre et 
d’examiner si des mesures visant à améliorer l’efficience des contributions seraient 
possibles et appropriées18. 

Deuxièmement, les contributions à la sécurité de l’approvisionnement, en tant que 
contributions forfaitaires à la surface, ne sont pas liées à la fourniture de prestations. 
Selon Rentsch, « les contributions liées aux animaux qui visaient à augmenter la pro-
duction ont certes été supprimées sur le papier, mais ont pour la plupart simplement 
été renommées. Plus d’un milliard de francs des anciens paiements directs généraux 
versés annuellement s’appellent désormais “contributions à la sécurité de 
l’approvisionnement” [...]. Ce qui, dans l’ancien système, n’était pas lié de manière 
spécifique à certaines prestations se retrouve dans une large mesure sous ce nouveau 
label » (Rentsch 2016, pp. 4 et 12). La critique est qu’avec ces contributions, une 
grande partie des montants versés chaque année le serait – en contradiction avec 
l’art. 104 Cst. sur l’agriculture – sans contrepartie concrète ou sans être liée à la fourni-
ture de prestations et en créant des incitations à la surproduction. De plus, la plupart 
des contributions seraient distribuées selon le « principe de l’arrosoir » (c’est-à-dire que 
les exploitations agricoles recevraient des contributions indépendamment de leur stra-
tégie d’exploitation et de leurs conditions de production), ce qui ne correspondrait pas 
à l’idée d’une « agriculture adaptée aux conditions locales ». Economiesuisse considère 
également que les contributions à la sécurité de l’approvisionnement servent surtout à 
garantir le revenu des agriculteurs et reviennent à « poursuivre de manière cachée le 
système précédent ». Economiesuisse estime que la priorité dans le secteur agricole 
devrait être de renforcer (encore davantage) les paiements liés aux prestations et de 
réduire le montant de la contribution de base (qui s’élève actuellement à 900 francs par 
hectare et par an) (cf. annexe 7, chap. 2, OPD)19. 

 

18  Cette évaluation des contributions à la sécurité de l’approvisionnement a été confiée à Agroscope (Tänikon) et devrait prendre fin 

en 2018. 

19  https://www.economiesuisse.ch/sites/default/files/publications/2016_02_15_Stellungnahme_Zahlungsrahmen_AP2018_21.pdf, 

consulté le 30 mai 2018. 

https://www.economiesuisse.ch/sites/default/files/publications/2016_02_15_Stellungnahme_Zahlungsrahmen_AP2018_21.pdf
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Enfin, un autre reproche est que les contributions à la sécurité de l’approvisionnement 
« ne sauraient en aucun cas être justifiées par des raisons de sécurité de 
l’approvisionnement et doivent donc être reconsidérées » (Schläpfer et al. 2015). La 
nécessité de soutenir le revenu des agriculteurs n’est pas contestée en tant que telle. Les 
prestations d’intérêt public fournies par les agriculteurs (protection du paysage cultivé, 
maintien de la biodiversité, par ex.) sont une réalité reconnue. Mais elles devraient être 
fournies de manière efficace et être adéquatement rémunérées. 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Actualiser la définition de la sécurité de l’approvisionnement : la définition de la 
notion de « sécurité de l’approvisionnement » (art. 72 LAgr) doit être actuali-
sée ; il faut examiner si, en temps normal, une production moins importante, et 
donc une utilisation moindre des ressources, pourrait être suffisante (Schläpfer et 
al., 2015). 

- Remplacer les contributions à la sécurité de l’approvisionnement par des paie-
ments liés à la fourniture de prestations déterminées : les contributions à la sécu-
rité de l’approvisionnement, de nature forfaitaire et non spécifique, devraient 
être remplacées par des paiements liés à la fourniture de prestations déterminées. 
Il faudrait viser un découplage entre production agricole et prestations environ-
nementales (OCDE 2017, p. 131). 

- Réduire les contributions à la sécurité de l’approvisionnement : Economiesuisse 
estime que la priorité dans le secteur agricole devrait être de renforcer les paie-
ments liés aux prestations et de réduire le montant de la contribution de base 
(qui s’élève actuellement à 900 francs par hectare et par an) (cf. annexe 7, 
chap. 2, OPD)20. L’Association des petits paysans demande, elle aussi, que la 
contribution de base de 900 francs par hectare pour les surfaces allant jusqu’à 
60 hectares soit adaptée et propose un système de contributions progressives21/22. 

C o n t r i b u t i o n s  à  l a  b i o d i v e r s i t é  
Dans le rapport agricole 2017, la Commission fédérale de l’hygiène de l’air (CFHA) et 
Roth et al. montrent que l’agriculture exerce encore une pression considérable sur les 
écosystèmes sensibles. La biodiversité des hauts-marais et des bas-marais ainsi que celle 
des prairies et des pâturages secs est très affectée par les dépôts d’azote engendrés par 
l’élevage. On constate aussi que les populations de quelque 1700 espèces cibles et ca-
ractéristiques définies dans les OEA (OFEV et OFAG 2008) affichent toujours une 
tendance à la baisse. Zhang et al. 2007 et Power 2015 affirment qu’un travail du sol 
excessif ou une utilisation inappropriée des moyens de production peuvent parfois 

 

20  Economiesuisse, 15 février 2016, consultation sur les enveloppes financières agricoles 2018-2021. 

21  L’Association des petits paysans propose la progression suivante : 1350 francs pour chacun des dix premiers hectares, 810 francs 

pour chacun des dix suivants et à chaque fois 270 francs entre le 21e et le 30e hectare. La Confédération ne paierait aucune contri-

bution de base au-delà du 30e hectare. L’association estime qu’avec ce modèle de répartition, plus de 40 000 exploitations, soit 

deux tiers des agriculteurs, bénéficieraient de paiements directs plus élevés. 

22  https://www.derbund.ch/schweiz/standard/kleinbauern-fordern-eine-obergrenze-fuer-direktzahlungen/story/18678990?track, 

consulté le 30 mai 2018. 

https://www.derbund.ch/schweiz/standard/kleinbauern-fordern-eine-obergrenze-fuer-direktzahlungen/story/18678990?track
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menacer la viabilité des écosystèmes ou avoir des conséquences préjudiciables (OFAG 
2017a).  

Les contributions à la biodiversité sont octroyées dans le but de promouvoir la diversi-
té des espèces et des habitats naturels. S’agissant des objectifs partiels de la biodiversi-
té, le rapport agricole souligne que, selon la qualité écologique requise pour chaque 
zone agricole, les lacunes à combler pour atteindre l’objectif relatif aux surfaces de 
promotion de la biodiversité de grande qualité écologique restent importantes (OFAG 
2017a). Il est recommandé que les objectifs locaux et régionaux en matière de biodi-
versité soient concrétisés et que les contributions soient mieux coordonnées par rap-
port à ces objectifs. La priorité est d’améliorer la qualité des surfaces de promotion de 
la biodiversité (Conseil fédéral 2016, p. 32). Le plan d’action de la stratégie Biodiversi-
té Suisse souligne également que pour combler les lacunes dans la réalisation des objec-
tifs dans le domaine de la biodiversité, il faut analyser et évaluer les effets biologiques 
que les systèmes de production existants et les instruments prévus par l’ordonnance sur 
les paiements directs (surfaces de promotion de la biodiversité, mise en réseau, élé-
ments structurels) peuvent avoir sur la conservation des espèces indigènes et des mi-
lieux naturels présents sur les herbages et les terres cultivées (Conseil fédéral 2017a, 
p. 21). Une évaluation de ces contributions est en cours. 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Augmenter la qualité en précisant les objectifs et en coordonnant les contribu-
tions par rapport à ces objectifs : dans le cas des surfaces de promotion de la 
biodiversité, une amélioration de la qualité et de la mise en réseau est nécessaire. 
Pour y parvenir, il est proposé de préciser les objectifs locaux et régionaux en 
matière de biodiversité et de mieux coordonner les contributions par rapport à 
ces objectifs (art. 73 LAgr, art. 14 OPD, art. 55 à 62 OPD) (Conseil fédéral 
2016, p. 32). 

C o n t r i b u t i o n s  a u  p a y s a g e  c u l t i v é  
Les contributions au paysage cultivé sont octroyées dans le but de maintenir en Suisse 
un paysage cultivé ouvert. Elles font généralement l’objet d’une appréciation positive 
dans la perspective de la réalisation des OEA. Le rapport en réponse au postulat Bert-
schy, par exemple, constate qu’elles contribuent à la réalisation de ces objectifs, même 
s’il est encore trop tôt pour évaluer l’efficacité de cette contribution (Conseil fédéral 
2016, p. 32). La vue d’ensemble du développement de la politique agricole proposée 
par le Conseil fédéral montre également que, grâce à des contributions plus différen-
ciées et plus élevées pour les surfaces en pente et les surfaces en forte pente et grâce à la 
contribution d’alpage, la PA 14-17 a introduit des incitations supplémentaires en fa-
veur du maintien d’un paysage ouvert. Ces instruments devraient permettre d’atteindre 
l’objectif fixé en matière de réduction de l’embuissonnement et de l’envahissement par 
la forêt. Il n’en demeure pas moins que de gros efforts restent à fournir pour ramener à 
moins de 1000 hectares par année la perte de surfaces cultivables (Conseil fédéral 
2017c, pp. 25-26). 

En ce qui concerne les contributions au paysage cultivé, le risque existe que la contri-
bution d’estivage (art. 47 OPDV), qui vise certes à maintenir un paysage ouvert dans 
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les zones concernées (par ex. en évitant le reboisement), puisse aussi créer des incita-
tions à garder (trop) d’animaux de rente consommant des fourrages grossiers, ce qui 
peut entraîner une disparition de la flore alpine. Enfin, le calcul de la contribution pour 
surfaces en forte pente est critiqué. D’une part, ce calcul serait inapproprié, notamment 
parce qu’il inclut les pâturages permanents en pente ; d’autre part, la contribution pour 
surfaces en forte pente serait clairement sous-estimée (Vision Landwirtschaft 2016). 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Augmenter la contribution pour surfaces en forte pente : l’association Vision 
Landwirtschaft et l’Académie suisse des sciences23 appellent dans leurs prises de 
position à une augmentation de la contribution pour surfaces en forte pente 
(art. 44 LAgr). Le fait que le calcul de la contribution tienne compte des pâtu-
rages permanents en pente n’est, selon elles, pas justifié. En outre, la contribu-
tion pour surfaces en forte pente (annexe 7 OPD) a été sous-estimée et les trois 
catégories de déclivité ne seraient pas suffisamment différenciées. 

C o n t r i b u t i o n s  à  l a  q u a l i t é  d u  p a y s a g e  
Les contributions à la qualité du paysage (art. 74 LAgr, art. 64 et 65 OPD) sont oc-
troyées pour la préservation, la promotion et le développement de paysages cultivés 
diversifiés. Elles sont censées contribuer à la réalisation des OEA (Conseil fédéral 
2016, p. 32). Leur évaluation arrive à la conclusion qu’elles constituent un instrument 
efficace pour l’indemnisation de prestations d’intérêt public et qu’elles devraient être 
maintenues à long terme (Steiger et al. 2016, p. 77). Il faudrait notamment conserver 
leur focalisation sur la dimension régionale et examiner les possibilités de mieux tenir 
compte des aspects régionaux du paysage. Un potentiel d’optimisation a été identifié en 
particulier en ce qui concerne l’orientation paysagère des contributions à la qualité du 
paysage, la structuration et la conception des mesures ainsi que l’information et la 
communication. Dans ses réflexions sur la PA22+, la Conférence des directeurs canto-
naux de l’agriculture (CDCA) constate également que les contributions à la qualité du 
paysage impliquent trop d’effets d’aubaine et ne stimulent pas suffisamment les efforts 
visant à atteindre les objectifs (CDCA 2018, p. 10). 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Introduire un système de contribution à deux niveaux : l’évaluation des contribu-
tions à la qualité du paysage recommande de créer un système de contribution 
comprenant deux catégories de mesures – des mesures générales et des mesures 
régionales – et de consacrer davantage de moyens aux mesures régionales. En 
outre, un système de bonus pourrait permettre de mieux tenir compte des spécifi-
cités régionales également dans les mesures générales (diversité de la rotation des 
cultures, par ex.) (Steiger et al. 2016, p. 80). 

 

 

 

23 https://www.satw.ch/fileadmin/user_upload/documents/04_Footer/03_Medien/02_Stellungnahmen/Akademien 

_Stellungnahme_Agrarpolitik_130627.pdf, consulté le 30 mai 2018. 

https://www.satw.ch/fileadmin/user_upload/documents/04_Footer/03_Medien/02_Stellungnahmen/Akademien_Stellungnahme_Agrarpolitik_130627.pdf
https://www.satw.ch/fileadmin/user_upload/documents/04_Footer/03_Medien/02_Stellungnahmen/Akademien_Stellungnahme_Agrarpolitik_130627.pdf
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- Établir un cadre plus uniforme pour les mesures : l’évaluation recommande 
d’établir un cadre général plus uniforme pour certaines mesures, notamment des 
exigences minimales pour le suivi et la pérennité des mesures (arbres fruitiers à 
haute tige, par ex.) (Steiger et al. 2016, p. 80). 

- Extension aux bâtiments ruraux des contributions à la qualité du paysage : 
l’évaluation recommande d’examiner les possibilités de créer des mesures de qua-
lité du paysage permettant de favoriser une intégration des bâtiments ruraux 
(Steiger et al., 2016, p. 80). 

C o n t r i b u t i o n s  a u  s y s t è m e  d e  p r o d u c t i o n  
Les contributions au système de production sont accordées pour cinq types différents 
de contributions (art. 75 LAgr, art. 65 à 76 OPD). Une contribution encourage 
l’agriculture biologique pour l’ensemble de l’exploitation, alors que d’autres contribu-
tions portant sur une partie de l’exploitation soutiennent la production extensive de 
céréales, de tournesols, de pois protéagineux, de féveroles et de colza (extenso), ainsi 
que la production de lait et de viande basée sur les herbages (PLVH). Deux contribu-
tions ciblées sont en outre versées pour le bien-être des animaux. 

En introduisant le programme PLVH, la Confédération entendait encourager une pro-
duction de ruminants adaptée aux conditions locales avec une faible utilisation 
d’aliments concentrés. Ce programme et la suppression des contributions liées aux 
animaux étaient censés inciter à réduire la charge de bétail sur les surfaces herbagères 
et donc avoir un impact positif sur différents paramètres environnementaux (OFEV et 
OFAG 2016b, p. 12). Le rapport agricole 2017 constate néanmoins que les impacts du 
programme sont faibles (OFAS 2017a). L’évaluation du programme PLVH (Mack et 
al. 2017) a montré que ce dernier n’avait pas amélioré de manière significative la fer-
meture des cycles des éléments fertilisants (azote et phosphore). Elle a mis en évidence 
une participation très élevée au programme (> 80 %) en 2014 et 2015 parmi les exploi-
tations pratiquant l’élevage de vaches allaitantes, d’ovins, de caprins et de chevaux et 
les autres élevages bovins ainsi que parmi les exploitations produisant du lait commer-
cialisé (> 80%). À l’exception de cette dernière catégorie, tous les types d’exploitations 
satisfaisaient déjà en grande partie aux exigences PLVH avant l’introduction du pro-
gramme. L’évaluation confirme donc la critique selon laquelle le niveau d’exigence 
serait trop bas (Mack et al. 2017, p. 78). 

En outre, les deux types de contributions au bien-être des animaux sont critiqués en ce 
sens que ni les contributions pour les systèmes de stabulation particulièrement respec-
tueux des animaux (SST) ni les contributions pour les sorties régulières en plein air 
(SRPA) ne sont liées à d’autres exigences que celles relatives au bien-être animal (des 
systèmes d’étables pauvres en émissions, par ex.). Sans mesures d’accompagnement, les 
contributions au bien-être des animaux peuvent donc rendre plus difficile la réalisation 
de certains OEA (émissions d’ammoniac, par ex.). 
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Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Introduire des exigences supplémentaires non liées au bien-être animal : selon 
des déclarations de certains participants à l’atelier, les contributions au bien-être 
des animaux devraient être liées à des exigences supplémentaires de façon à ne 
pas encourager des pratiques ayant un impact négatif sur l’environnement. C’est 
le cas, par exemple, du lien entre les contributions au bien-être des animaux et 
les systèmes d’étables pauvres en émissions. En outre, il serait souhaitable 
d’utiliser des techniques d’épandage modernes et à faible taux d’émission. 

- Réduire la limite de maïs ensilage : l’évaluation des contributions PLVH arrive à 
la conclusion qu’au vu des limites actuellement en vigueur pour le maïs ensilage 
et les autres fourrages de base, le programme ne contribue pas à réduire la distri-
bution de maïs ensilage. Afin d’accroître l’efficacité du programme, une réduc-
tion de la limite de maïs ensilage à un maximum de 10 % dans la zone de plaine 
devrait être envisagée (Mack et al. 2017, p. 78). 

- Différencier plus fortement les contributions : l’évaluation recommande 
d’envisager une variation des contributions PLVH (Mack et al. 2017, p. 78). 

- Introduire des instruments de marché pour réduire l’utilisation d’aliments con-
centrés : l’évaluation recommande d’intensifier la recherche sur les instruments 
de marché (y compris la taxation des aliments concentrés pour animaux) (Mack 
et al. 2017, p. 78). 

- Intensifier l’activité de recherche : l’évaluation recommande d’intensifier 
l’activité de recherche dans le domaine de la contrôlabilité du programme (y 
compris des solutions techniques pour l’identification et le recensement exhaus-
tifs de l’utilisation d’aliments concentrés pour animaux dans l’élevage laitier) 
(Mack et al. 2017, p. 78). 

C o n t r i b u t i o n s  à  l ’ u t i l i s a t i o n  e f f i c i e n t e  d e s  r e s s o u r c e s  
Les contributions à l’utilisation efficiente des ressources (art. 76 LAgr ; art. 77 à 82 
OPD) sont octroyées dans le but d’encourager, de façon limitée dans le temps, des 
techniques qui améliorent une utilisation durable des ressources naturelles et une utili-
sation efficiente des moyens de production. Cela peut passer par une optimisation des 
systèmes de production existants, notamment par la promotion d’améliorations tech-
niques et organisationnelles éprouvées (tuyau d’épandage pour l’épandage du lisier de 
ferme, par ex.). 

Les experts portent un jugement positif sur les contributions à l’utilisation efficiente 
des ressources dans la perspective de la réalisation des OEA. Il faudrait néanmoins 
investir dans des innovations à toutes les étapes de la chaîne de production (sélection, 
développement de nouveaux systèmes de production fermés, gestion des éléments ferti-
lisants, combinaison du numérique et du microtechnique) (Conseil fédéral 2017c, 
p. 75). En outre, les mesures techniques et organisationnelles recèlent encore un poten-
tiel important de réduction des émissions d’ammoniac et il faudrait viser à les mettre 
en œuvre à large échelle (Conseil fédéral 2016, p. 32). 
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Un expert critique l’absence de différenciation dans le montant des contributions pour 
les quatre techniques d’épandage diminuant les émissions énumérées à l’art. 77 et à 
l’annexe 7 OPD (a. utilisation d’une rampe d’épandage à tuyaux souples ; b. utilisation 
d’une rampe d’épandage à tuyaux semi-rigides équipés de socs ; c. enfouisseurs de li-
sier ; et d. injection profonde de lisier ; la contribution s’élève dans chaque cas à 
30 francs par hectare), malgré leur différence d’impact. Aucune distinction n’est faite 
entre les techniques présentant un potentiel de réduction des émissions plutôt faible et 
celles qui recèlent un potentiel élevé. Il n’y a donc que peu d’incitation à utiliser la 
meilleure technique dans chaque cas. 

Le rapport de l’OCDE constate que, malgré les contributions à l’utilisation efficiente 
des ressources, les émissions d’ammoniac restent largement supérieures aux limites 
critiques et n’ont pas diminué de façon significative depuis dix ans (OCDE 2017, 
p. 25). Même si la Confédération soutient qu’il est plus aisé de justifier des contribu-
tions limitées dans le temps – parmi celles-ci, ce sont les paiements pour l’introduction 
de nouvelles techniques ménageant les ressources qui obtiennent de meilleurs résultats 
en matière d’efficience statique et dynamique (Conseil fédéral 2009, p. 84) –, le carac-
tère limité dans le temps des contributions à l’utilisation efficiente des ressources a été 
partiellement critiqué lors d’un entretien avec un expert. L’incertitude en matière de 
planification serait problématique pour les agriculteurs (par ex. soutien apporté 
jusqu’en 2019 aux techniques d’épandage d’engrais de ferme réduisant les émissions, 
cf. art. 77, al. 3, OPD). Il serait très important de trouver une solution de remplace-
ment appropriée. 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Mettre en œuvre à large échelle les mesures techniques et organisationnelles : le 
potentiel des mesures techniques et organisationnelles est considéré comme élevé 
et des efforts devraient être déployés pour en généraliser l’application (Conseil 
fédéral 2016, p. 34). Les exigences correspondantes pourraient être définies 
dans le cadre des PER (utilisation d’une rampe d’épandage à tuyaux souples 
pour le lisier, utilisation de techniques d’application phytosanitaires précise). Si 
toutefois les contributions pour des techniques d’épandage diminuant les émis-
sions étaient maintenues au lieu d’être intégrées dans les prescriptions générales, 
une différenciation de ces contributions (art. 77 et annexe 7 OPD) devrait être 
examinée. 

- Chercher une solution de remplacement pour les contributions limitées dans le 
temps : étant donné l’importance de trouver des solutions de remplacement 
adéquates aux contributions limitées dans le temps, il convient de définir les 
exigences correspondantes (art. 77, al. 3, OPD). 

C o n t r i b u t i o n s  d e  t r a n s i t i o n  
Depuis la PA 14-17, des contributions de transition sont octroyées pour assurer une 
transition socialement supportable de l’ancienne à la nouvelle politique agricole. 
L’objectif est de donner aux exploitations le temps de s’adapter au nouveau système. 
Ces contributions ont un impact majeur sur le revenu des agriculteurs, car il s’agit du 
seul type de contribution totalement découplé de la production. Les contributions de 
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transition sont accordées pendant une période d’environ huit ans et diminuent progres-
sivement d’année en année24. 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Pas de propositions concernant les contributions de transition. 

 C O N T R I B U T I O N S  P O U R  B Â T I M E N T S  R U R A U X  5 . 2

L’art. 87 LAgr prévoit des contributions pour l’amélioration des structures. Ces con-
tributions visent à améliorer les conditions économiques du monde rural tout en res-
pectant le principe de la neutralité concurrentielle. Cet objectif doit être atteint en amé-
liorant l’efficacité opérationnelle et en augmentant la transformation et la valeur ajou-
tée à l’échelle régionale (Flury et al. 2012, p. 3). On soulignera également que la Con-
fédération accorde des contributions et des crédits d’investissement pour aider à la 
réalisation des objectifs en matière d’écologie, de bien-être animal et d’aménagement 
du territoire. 

L’ordonnance pertinente en la matière (ordonnance du 7 décembre 1998 sur les amé-
liorations structurelles dans l’agriculture [OAS]) traite des bâtiments ruraux à l’art. 18. 
D’un côté, ces contributions pour bâtiments ruraux font l’objet d’une évaluation posi-
tive. L’art. 18, al. 3, OAS précise que les contributions sont octroyées pour des mesures 
de construction et pour les installations contribuant à la réalisation des objectifs rele-
vant de la protection de l’environnement et que l’OFAG fixe les mesures à soutenir. 
Selon les informations disponibles sur le site Internet de l’OFAG, les mesures soutenues 
depuis le 1er janvier 2018 sont les suivantes : en vue de la réduction des émissions 
d’ammoniac, les couloirs à surface inclinée et les rigoles d’évacuation de l’urine ainsi 
que les aires d’alimentation surélevées sont soutenus lors de la construction ou de la 
modification des stabulations pour bovins ; pour prévenir les apports ponctuels de 
produits phytosanitaires, l’aménagement d’aires de nettoyage des appareils de pulvéri-
sation est soutenu. Ces mesures sont généralement jugées de façon positive25. D’un 
autre côté, les contributions pour bâtiments ruraux font également l’objet de certaines 
critiques, qui pointent notamment leur caractère non obligatoire et le fait que les con-
tributions octroyées pour la construction, la transformation et l’assainissement de bâ-
timents d’exploitation peuvent avoir des effets contre-productifs sur le plan écologique. 

  

 

24   https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen/uebergangsbeitrag.html, consulté le 4 juin 2018. 

25   https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/laendliche-entwicklung-und-strukturverbesserungen/investitions--und-

betriebshilfen/landwirtschaftliche-gebaeude.html, consulté le 10 mai 2018. 

https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen/uebergangsbeitrag.html
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/laendliche-entwicklung-und-strukturverbesserungen/investitions--und-betriebshilfen/landwirtschaftliche-gebaeude.html
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/instrumente/laendliche-entwicklung-und-strukturverbesserungen/investitions--und-betriebshilfen/landwirtschaftliche-gebaeude.html
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Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Assurer l’équilibre écologique : les contributions à l’amélioration des structures 
devraient examiner la viabilité écologique des bâtiments ruraux, mais aussi exi-
ger et contrôler le respect des valeurs d’émission. Les mesures d’adaptation de-
vraient être soutenues financièrement sur une base forfaitaire et temporaire. Le 
respect du cahier des charges ne devrait par la suite pas donner lieu à une rému-
nération (par le biais de l’inclusion dans les PER, par ex.). 

 I N S T R U M E N T S  D A N S  L E  D O M A I N E  D E S  P R O D U I T S  5 . 3
P H Y T O S A N I T A I R E S  

Le plan d’action sur les produits phytosanitaires note que les produits phytosanitaires 
(PPh) sont utilisés en agriculture pour protéger les cultures contre les ravageurs et pour 
détruire les plantes adventices. L’objectif est de contribuer à garantir les rendements et 
la qualité des récoltes. Les substances bioactives que contiennent ces produits peuvent 
néanmoins avoir sur l’être humain et les organismes non cibles des effets indésirables 
qu’il s’agit de limiter (Conseil fédéral 2017b, p. 4). En 2017, le Conseil fédéral a adop-
té le plan d’action visant à la réduction des risques et à l’utilisation durable des pro-
duits phytosanitaires. Ce plan d’action vise à réduire de moitié les risques actuels. 
L’utilisation de pesticides présentant un potentiel de risque particulier (produits se 
dégradant mal) doit être réduite de 30 % et les émissions de pesticides doivent dimi-
nuer de 25 % en dix ans. Pour y parvenir, le plan d’action PPh propose un certain 
nombre de mesures (par ex. contributions en cas de renonciation aux herbicides, pro-
motion de la recherche, réglementation des distances, prescriptions en matière de cul-
tures, formation initiale et continue, information de la population). 

Le plan d’action PPh a été critiqué par différents acteurs. Ceux-ci estiment qu’il s’agit 
certes d’un premier pas dans la bonne direction, mais que le plan d’action ne prend pas 
au sérieux les exigences minimales légales, et qu’il n’est pas suffisamment ambitieux 
dans ses objectifs. Ils lui reprochent en particulier de mettre l’accent sur les mesures 
techniques. Un autre aspect critiqué est que le plan d’action ne respecte toujours pas le 
principe pollueur-payeur et qu’il n’envisage pas de taxe incitative ou d’augmentation 
du taux de TVA pour les produits phytosanitaires. L’initiative intitulée « Pour une eau 
potable propre et une alimentation saine » a été déposée en 2018. Son but est de limi-
ter le versement des paiements directs aux agriculteurs qui produisent sans produits 
phytosanitaires26. 

Une étude concernant les taxes d’incitation sur les produits phytosanitaires a été réali-
sée sur mandat de l’OFAG (Finger et al. 2016). Sa conclusion est que les taxes incita-
tives sur les produits phytosanitaires constituent un moyen efficace pour influencer les 
décisions des utilisateurs de produits phytosanitaires, et donc pour réduire les risques 
liés à l’utilisation de ces produits. Pour être mis en œuvre avec succès, un tel instrument 

 

26   https://www.initiative-sauberes-trinkwasser.ch/fr/, consulté le 4 juin 2018. 

https://www.initiative-sauberes-trinkwasser.ch/fr/
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doit toutefois être structuré de manière différenciée, en fonction des objectifs de la 
politique agricole27. 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Exiger et encourager la mise en œuvre des mesures du plan d’action : les mesures 
du plan d’action doivent être mises en œuvre (par ex. utilisation de techniques 
modernes, sélection de variétés robustes, règles d’application plus strictes en ma-
tière de ruissellement, formation continue et conseil, sensibilisation des consom-
mateurs) (Conseil fédéral 2017a). 

- Introduire une taxe d’incitation sur les produits phytosanitaires : l’étude concer-
nant les taxes incitatives sur les produits phytosanitaires (Finger et al. 2016) con-
clut que de telles taxes constituent un moyen efficace pour influencer les déci-
sions des utilisateurs de produits phytosanitaires, et donc pour réduire les risques 
liés à l’utilisation de ces produits. 

- Introduire des redevances couvrant les frais d’autorisation et de contrôle : di-
verses associations de défense de l’environnement demandent des redevances 
couvrant les frais d’autorisation et de contrôle28. 

- Supprimer le taux réduit de TVA pour les produits phytosanitaires : il est propo-
sé que les produits phytosanitaires soient soumis au taux normal de TVA. Le 
rapport de l’OCDE recommande d’« envisager la suppression progressive du 
taux minoré de TVA sur les pesticides et la mise en place graduelle d’une taxa-
tion des pesticides variant en fonction de leur toxicité et appliquée au niveau des 
fabricants et des grossistes » (OCDE 2017, p. 45). 

 P R O J E T S  D E  P R O T E C T I O N  D E S  E A U X  5 . 4

L’art. 62a LEaux permet à la Confédération d’encourager des mesures agricoles visant 
à empêcher le ruissellement et le lessivage de substances telles que le nitrate (NO3), le 
phosphore (P) et les produits phytosanitaires dans les eaux de surface et souterraines si 
les autres instruments (par ex. PER, agriculture biologique) s’avèrent insuffisants. Les 
projets de protection des eaux sont financés par le budget des paiements directs. 
L’objectif de ces projets est le respect des exigences de la législation sur la protection 
des eaux. Si la concentration de ces substances dépasse les valeurs fixées dans 
l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), le canton concerné doit déterminer 
l’ampleur et les causes de la pollution, et prendre les mesures nécessaires pour y remé-
dier. 

  

 

27   https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64123.html, consulté le 5 juin 2018. 

28  https://www.schweizerbauer.ch/pflanzen/pflanzenschutz/lehmann-will-lenkungsabgabe-28911.html, consulté le 5 juin 2018. 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64123.html
https://www.schweizerbauer.ch/pflanzen/pflanzenschutz/lehmann-will-lenkungsabgabe-28911.html
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Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Garantir le principe pollueur-payeur dans les projets de protection des eaux : le 
rapport de l’OCDE recommande de réexaminer ou de supprimer les contribu-
tions pour des projets de protection des eaux (art. 62a LEaux) dans la mesure où 
elles sont en contradiction avec le principe pollueur-payeur (OCDE 2017, p. 
173). 

- Introduire une taxe sur les excédents d’azote : le rapport de l’OCDE proposer 
d’examiner une taxe sur les excédents d’azote au niveau des exploitations agri-
coles à titre de sanction pour celles qui ne respectent pas les obligations légales 
fixées par la LEaux (OCDE 2017, p. 193). 

 I N S T R U M E N T S  P O U R  U N E  M E I L L E U R E  C O M M U N I C A -5 . 5
T I O N  E T  S E N S I B I L I S A T I O N  

Dans sa vue d’ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, le 
Conseil fédéral déclare que « le comportement des consommateurs a un impact déter-
minant sur la réalisation des objectifs. La réduction du gaspillage alimentaire, 
l’adaptation des modes d’alimentation et une attitude plus consciente en matière 
d’achats permettraient de réduire notablement les atteintes à l’environnement en Suisse 
et à l’étranger » (Conseil fédéral 2017c, p. 30). Toutefois le cadre juridique actuel 
n’aborde pratiquement pas la consommation. La loi précise que la production agricole 
doit s’adapter aux besoins (l’intervention de la Confédération tient compte, dans le 
respect des principes de la souveraineté alimentaire, des besoins des consommateurs en 
produits du pays diversifiés, durables et de haute qualité [art. 2, al. 4, LAgr]). 

La consommation et la production sont également abordées dans le plan d’action Éco-
nomie verte 2013 (et son développement pour la période 2016-2019), et dans le rap-
port « Économie verte : mesures de la Confédération pour préserver les ressources et 
assurer l’avenir de la Suisse », adopté par le Conseil fédéral le 20 avril 2016. Le travail 
de sensibilisation est considéré comme un élément important pour permettre aux con-
sommateurs de faire des choix d’achat et de consommation plus écologiques. Il s’agit 
d’améliorer et d’encourager la transparence et les normes relatives aux matières pre-
mières et aux produits ayant un impact écologique important, et de veiller à ce que la 
production soit plus respectueuse de l’environnement et des ressources (OFEV 2016). 
Parmi les mesures prises jusqu’à présent, on peut citer la publication du Guide pour la 
réduction du gaspillage alimentaire (Food Waste), les analyses des matières premières 
transformées en Suisse pour déterminer lesquelles sont prioritaires pour 
l’encouragement de mesures volontaires, et la création d’un réseau national pour pro-
mouvoir l’efficacité des ressources dans les entreprises29. Dans le cadre du développe-
ment pour la période 2016-2019, les priorités suivantes ont été définies dans le do-
maine de la consommation et de la production : mode de consommation sobre en res-
sources ; transparence et normes sur les matières premières et produits ayant un impact 

 

29   https://www.reffnet.ch/fr/accueil, consulté le 29 mai 2018. 

https://www.reffnet.ch/fr/accueil
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écologique important ; optimisation des produits et processus (y compris écoconcep-
tion)30. 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Renforcer l’engagement de la Confédération en matière de sensibilisation des 
consommateurs : les décisions d’achat des consommateurs ont un impact sur 
l’environnement (Conseil fédéral 2017c, p. 30). Les consommateurs ne discer-
nent pas toujours ces effets, ou n’en sont pas conscients. Il serait possible de re-
médier à cette situation par des informations adéquates sur les produits ou des 
mesures de sensibilisation appropriées (par ex. sur la base de l’art. 10e, al. 3, de 
la loi fédérale sur la protection de l’environnement [LPE]). Il convient d’utiliser 
les canaux d’information et de communication existants de manière efficace et 
ciblée (OFAG 2016a, p. 9). 

 I N S T R U M E N T S  D E  P R O T E C T I O N  D O U A N I È R E  5 . 6

En ce qui concerne les excédents d’éléments fertilisants, divers rapports abordent 
l’importation de fourrages et les droits de sauvegarde. Selon le message concernant la 
PA 14-17, la culture nationale des céréales fourragères a considérablement reculé ces 
dernières années en raison du démantèlement de la protection douanière sur les cé-
réales fourragères au profit des exploitations d’élevage. Parallèlement, les importations 
de fourrages ont augmenté (Conseil fédéral 2012, p. 1934). Diverses études expliquent 
la montée des importations de fourrages par le bas niveau des droits de douane, et 
donc celui des prix des fourrages étrangers. Cette augmentation des importations four-
ragères s’accompagne d’une croissance de la quantité totale d’éléments fertilisants, et 
par conséquent d’une expansion des flux de substances. Par ailleurs, le bas niveau des 
prix des fourrages importés peut inciter à augmenter l’effectif de bétail. Le Conseil 
fédéral conclut également que la protection douanière peut avoir des effets en contra-
diction avec les attentes sociétales, par exemple en créant des incitations à produire de 
manière plus intensive, ce qui, dans certaines régions, se traduit par un accroissement 
des atteintes à l’environnement (Conseil fédéral 2017c, p. 35). 

Dans le document « Vue d’ensemble de la politique agricole », le Conseil fédéral décrit 
la protection douanière comme « une mesure chère et inefficace en ce qui concerne la 
fourniture des prestations et des biens publics », pour les raisons suivantes : a) elle 
n’est pas couplée à la fourniture de prestations indépendantes des produits, telles que 
de meilleurs services environnementaux ou un bien-être accru pour les animaux ; b) 
elle n’est pas liée aux objectifs se rapportant aux attentes de la population en matière 
de modes de production (par ex. pratiques épargnant les ressources naturelles ou 
normes plus strictes pour la garde des animaux) ; c) elle n’est pas liée aux objectifs 
concernant des régions importantes pour la fourniture des prestations demandées 
(par ex. pour les terres agricoles exposées au risque d’abandon). Une étude de l’OCDE 

 

30  https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/economie-verte/les-domaines-cles-de-

leconomie-verte/economie-verte--consommation-et-production.html, consulté le 29 mai 2018. 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/economie-verte/les-domaines-cles-de-leconomie-verte/economie-verte--consommation-et-production.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/economie-verte/les-domaines-cles-de-leconomie-verte/economie-verte--consommation-et-production.html
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conclut également à la nécessité incontestable de prendre des mesures dans le domaine 
de la protection douanière (Conseil fédéral 2017c, p. 35). 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Limiter les importations de fourrages : les incitations à l’augmentation des im-
portations de fourrages doivent être supprimées. 

 I N S T R U M E N T S  D E  S O U T I E N  À  L A  P R O D U C T I O N  5 . 7
N A T I O N A L E  

Dans sa vue d’ensemble de la politique agricole de 2017, le Conseil fédéral conclut que 
la réalisation des OEA dépend non seulement des instruments agro-environnementaux, 
mais aussi des dispositifs de protection douanière (cf. Section 5.6), des contributions à 
la sécurité de l’approvisionnement (cf. Section 5.1) ou de celles pour cultures particu-
lières, car ces instruments influencent les décisions de production (par ex. choix de 
cultures ou d’intensité productive) et donc la structure des exploitations et du paysage 
(Conseil fédéral 2017c, p. 30). Il existe une variété d’instruments différents pour sou-
tenir la production nationale. Selon les avis recueillis lors de l’atelier, ces instruments 
ont notamment pour conséquence une densité animale (trop) élevée en Suisse, ce qui 
porte atteinte à l’environnement. Si l’on veut améliorer le degré de réalisation des 
OEA, ces systèmes d’incitation doivent être revus. En voici quelques exemples : 

- Promotion des ventes 

- « Loi chocolatière » 

- Ordonnance sur le soutien du prix du lait 

- Ordonnance sur le bétail de boucherie 

- Contributions pour payer les frais d’élimination des sous-produits animaux 

- Contributions à des cultures particulières dans la production végétale 

Ces systèmes d’incitation sont brièvement décrits ci-dessous. 

P r o m o t i o n  d e s  v e n t e s  
La Confédération fixe les conditions-cadre de la production et de l’écoulement des 
produits agricoles de sorte que la production soit assurée de manière durable et peu 
coûteuse et que l’agriculture tire de la vente des produits des recettes aussi élevées que 
possible (art. 7 LAgr). Selon l’art. 12 LAgr, la promotion des ventes a pour but de sou-
tenir, à titre subsidiaire, les activités collectives de commercialisation visant à promou-
voir la vente des produits agricoles suisses. Dans le cadre du crédit « Qualité et promo-
tion des ventes » pour les années 2018 à 2021, 65 millions de francs ont été alloués 
annuellement (OFAG 2015). Les principes d’allocation des fonds sont définis dans 
l’ordonnance sur la promotion des ventes de produits agricoles (OPVA). 

Des conflits d’objectifs potentiels ont été identifiés entre la promotion des ventes et la 
politique environnementale. Ces conflits résultent indirectement de la promotion de la 
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vente de produits qui polluent l’environnement au cours de leur production 
(Blum/Mosler-Berger 2014, pp. 8-11). Un exemple de ce type est la production de 
viande, qui occasionne une pollution environnementale dans des pays tiers, notamment 
par l’utilisation de fourrages. La production de viande entraîne également un excédent 
d’azote provenant du lisier et du fumier, ce qui pollue l’environnement et réduit la 
biodiversité. Or la biodiversité est un objectif déclaré de la politique environnementale 
suisse et entre donc en contradiction avec les objectifs de promotion des ventes (Con-
seil fédéral 2017a). Par ailleurs, l’utilisation d’engrais et de pesticides dans l’agriculture 
porte atteinte à l’environnement (réduction de la biodiversité, pollution des sols et des 
eaux). Le conflit d’objectifs entre la promotion des ventes et la politique environne-
mentale est bien connu et se traduit également par des interventions politiques. Ainsi 
l’interpellation de Beat Jans considère que la publicité de l’association Proviande, fi-
nancée par la Confédération, va à l’encontre de la protection des ressources. En effet, 
les animaux consomment trop de ressources et polluent l’environnement (Rieder et al. 
2015, p. 45)31. 

«  L o i  c h o c o l a t i è r e  »  
La loi fédérale du 13 décembre 1974 sur l’importation et l’exportation de produits 
agricoles transformés (état le 1er janvier 2007) (dite « loi chocolatière ») crée un sys-
tème de compensation des prix des produits agricoles transformés à la frontière suisse : 
lors de l’importation de produits agricoles transformés, les matières premières qu’ils 
contiennent sont soumises à des droits à de douane pour les aligner sur le niveau des 
prix en Suisse (art. 1 : « Pour les produits agricoles transformés, le Conseil fédéral peut 
[…] fixer les taux des droits en dégageant un élément de protection industrielle et en le 
majorant d’éléments mobiles. ») Lors de l’exportation de produits transformés, la Con-
fédération peut accorder des aides à l’exportation pour certaines matières premières, 
afin de les ramener au niveau des prix étrangers. Ce système est destiné à compenser le 
handicap des prix des matières premières que subit l’industrie alimentaire suisse en 
raison de la politique agricole (OFAG 2017a). Le 17 mai 2017, le Conseil fédéral a 
approuvé le message concernant la suppression des contributions à l’exportation pour 
les produits agricoles transformés. Par la même occasion, il a pris acte du rapport sur 
les résultats de la procédure de consultation relative à la mise en œuvre de la décision 
de l’OMC concernant la concurrence à l’exportation. Cette décision exige la suppres-
sion des contributions à l’exportation prévues par la « loi chocolatière », laquelle doit 
être soumise à une révision totale. Cette refonte prévoit des mesures 
d’accompagnement visant à préserver la valeur ajoutée dans la production de denrées 
alimentaires. D’une part, il est prévu d’introduire dans la loi sur l’agriculture un nou-
veau soutien pour le lait et les céréales panifiables, lié au produit et indépendant de 
l’exportation, qui sera versé directement aux producteurs agricoles. Les fonds affectés 
aux contributions à l’exportation seront transférés sans incidence financière pour fi-
nancer ces nouvelles mesures de soutien. D’autre part, le Conseil fédéral propose une 
adaptation de l’ordonnance sur les douanes. Il est prévu de simplifier la procédure 
d’autorisation régissant le trafic de perfectionnement actif pour les produits laitiers et 
céréaliers de base, qui bénéficient actuellement de contributions à l’exportation. Le 
trafic de perfectionnement permet l’importation en franchise de douane des matières de 
base destinées à la fabrication de produits pour l’exportation. Il s’agit d’assurer à 

 

31  https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153316, consulté le 29 mai 2018. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153316
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l’industrie alimentaire exportatrice un accès en quantité suffisante à des matières pre-
mières concurrentielles au plan international. L’objectif est de mettre en vigueur ce 
train de mesures le 1er janvier 2019. Les mesures d’accompagnement seront évaluées 
quatre ans après leur introduction32. 

O r d o n n a n c e  s u r  l e  s o u t i e n  d u  p r i x  d u  l a i t  ( O S L )  
La section 4 de la loi sur l’agriculture, intitulée « Soutien du marché », comprend 
l’art. 38 « Supplément versé pour le lait transformé en fromage » et l’art. 39 « Supplé-
ment de non-ensilage ». Le montant du supplément versé pour le lait transformé en 
fromage est fixé par l’ordonnance concernant les suppléments et l’enregistrement des 
données dans le domaine du lait (ordonnance sur le soutien du prix du lait [OSL]) 
(15 centimes par kilogramme de lait de vache, de brebis et de chèvre ; art. 1 et 2 OSL). 

Le supplément versé pour le lait transformé en fromage prévu à l’art. 38 LAgr est des-
tiné à compenser la différence en matière de protection douanière entre le fromage et 
les autres produits laitiers, à promouvoir l’exportation de fromage vers des pays non 
membres de l’UE et à soutenir le prix du lait cru. Quant au supplément de non-
ensilage, il est versé selon l’art. 39 LAgr et soutient la production de lait pour les spé-
cialités fromagères de haute qualité à base de lait cru. Le soutien au marché laitier dé-
coule des objectifs généraux que sont la sécurité de l’approvisionnement de la popula-
tion, la conservation des ressources naturelles et l’entretien du paysage rural, le déve-
loppement économique dans les régions périphériques et l’occupation décentralisée du 
territoire (art. 104 Cst.) (Flury et al. 2014). Ces suppléments visent à contribuer au 
maintien et à l’amélioration progressive de la compétitivité de la production et de la 
transformation du lait en Suisse, à assurer et à promouvoir la valeur ajoutée de la pro-
duction et de la commercialisation du fromage, et à maintenir le volume de production 
laitière pour la production de fromage et de spécialités fromagères de haute qualité à 
base de lait cru (Flury et al. 2014, p. 1). L’évaluation des suppléments pour le lait 
transformé en fromage et pour le non-ensilage conclut que le soutien du marché du lait 
par le biais de ces deux types de suppléments reste très important et joue un rôle cen-
tral pour l’agriculture en raison de son large impact (Flury et al. 2014). 

O r d o n n a n c e  s u r  l e  b é t a i l  d e  b o u c h e r i e  
L’ordonnance sur les marchés du bétail de boucherie et de la viande (ordonnance sur le 
bétail de boucherie, RS 916.341) fixe des conditions-cadre afin d’encourager la trans-
parence et une production durable et avantageuse en termes de coûts sur les marchés 
du bétail de boucherie et de la viande. Pour permettre aux producteurs de bétail de 
boucherie de tirer des recettes appropriées de la vente de leurs produits, l’ordonnance 
prévoit les mesures suivantes : taxation neutre de la qualité des animaux de boucherie, 
organisation de marchés publics pour les bovins et les ovins, mesures temporaires 
d’allégement du marché afin d’éviter un effondrement des prix33. 

 

32   https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/services/medienmitteilungen.msg-id-66753.html, consulté le 4 juin 2018. 

33   https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/tierische-produktion/fleisch.html, consulté le 29 mai 2018. 

https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/services/medienmitteilungen.msg-id-66753.html
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/tierische-produktion/fleisch.html
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C o n t r i b u t i o n s  p o u r  p a y e r  l e s  f r a i s  d ’ é l i m i n a t i o n  d e s  s o u s - p r o d u i t s  a n i -
m a u x  
L’élimination des sous-produits animaux est réglée par l’ordonnance du 25 mai 2011 
concernant les sous-produits animaux (OSAP, RS 916.441.22). La Confédération verse 
une contribution aux coûts entraînés par les art. 22 à 24 de l’ordonnance, qui régissent 
l’élimination des déchets animaux par incinération ou d’une autre manière. Le montant 
des contributions est fixé par l’ordonnance concernant l’allocation de contributions 
pour payer les frais d’élimination des sous-produits animaux (RS 916.407). Chaque 
bovin abattu entraîne, par exemple, un versement de 25 francs à l’abattoir. 

Contr i bu t i on s  à  de s  cu l tu re s  pa r t i cu l i è re s  dan s  l a  p roduc t i on  végé ta l e  
En vertu de l’art. 54 LAgr, des contributions à des cultures particulières sont versées 
pour les oléagineux, les légumineuses à graines, les betteraves sucrières ainsi que pour 
les plants de pommes de terre et les semences de maïs, de graminées fourragères et de 
légumineuses fourragères. Ces contributions permettent de soutenir des cultures impor-
tantes pour l’approvisionnement de la population, qui ne seraient autrement pas culti-
vées à une échelle suffisante en raison de leur rentabilité insuffisante. Les contributions 
ne sont versées que lorsque les cultures sont récoltées à maturité. Pour des raisons pra-
tiques, l’exécution de la mesure se fait avec les paiements directs (OFAG 2017a). Les 
conditions à remplir pour toucher ces contributions et leurs montants sont décrits dans 
l’ordonnance sur les contributions à des cultures particulières dans la production végé-
tale (ordonnance sur les contributions à des cultures particulières [OCCP]). 

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Adapter les dispositions favorisant la production intensive : les instruments de 
soutien à la production nationale ont un impact sur la réalisation des OEA dans 
la mesure où ils influencent les décisions de production et donc la structure des 
exploitations et du paysage. Afin d’améliorer le degré de réalisation des OEA, 
ces systèmes d’incitation doivent être revus, adaptés et, le cas échéant, suppri-
més. Il n’a pas été possible de formuler dans le cadre de cette étude des proposi-
tions concrètes pour améliorer la réalisation des OEA. Dans sa vue d’ensemble 
du développement de la politique agricole (Conseil fédéral 2017c, p. 77), le 
Conseil fédéral laisse toutefois entendre qu’une révision fondamentale des ins-
truments et mesures actuels doit être entreprise en vue de poursuivre le dévelop-
pement de la politique agricole. 

 N O U V E A U X  I N S T R U M E N T S  P O U R  U N E  A G R I C U L -5 . 8
T U R E  A D A P T É E  A U X  C O N D I T I O N S  L O C A L E S  

En comparaison internationale, l’intensité de la production agricole suisse est élevée, 
dépassant en partie le niveau de tolérance des écosystèmes (Conseil fédéral 2017c, 
p. 44). Une agriculture encore plus intensive (plus d’engrais, d’aliments concentrés 
pour animaux, de produits phytosanitaires, charge de bétail plus élevée, etc.) implique-
rait inévitablement des atteintes à l’environnement plus importantes. Or un tel résultat 
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serait en contradiction avec les OEA34 (OFAG 2016b, p. 3). Cette intensité est due à un 
grand nombre de mesures d’encouragement liées aux produits, concernant le marché 
laitier, l’élevage de bétail et la culture des plantes, qui ont un effet incitant à la produc-
tion intensive. « Afin d’améliorer la réalisation de cet objectif, des progrès sont néces-
saires, en particulier dans le domaine de la réduction des émissions en améliorant 
l’efficience des ressources et en adaptant la production à la capacité de charge des éco-
systèmes » (Conseil fédéral 2017c, p. 32). Tant le rapport en réponse au postulat Bert-
schy que la vue d’ensemble du Conseil fédéral constatent : « Dans le cas où 
l’augmentation de l’efficience ne suffit pas, il faut envisager une réduction de l’intensité 
de la production » (Conseil fédéral 2016, p. 35 ; Conseil fédéral 2017c, p. 75). 

Une agriculture – et donc une production – adaptée aux conditions locales devrait con-
tribuer à corriger l’intensité souvent beaucoup trop élevée de l’élevage par rapport aux 
conditions locales et à réduire les lacunes en matière de réalisation des OEA. Le con-
cept d’une production adaptée aux conditions locales signifie un soutien et une exi-
gence spécifique (et met donc fin au « principe de l’arrosoir »). Les exigences légales 
devraient également être conformes à l’objectif d’une agriculture adaptée aux condi-
tions locales. Il ne semble pas encore exister de définition généralement acceptée et 
fondée sur des critères d’une « agriculture adaptée aux conditions locales », même si la 
vue d’ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole publiée par le 
Conseil fédéral mentionne maintenant cette expression (Conseil fédéral 2017c, p.72). 

Dans ce contexte, le rapport de l’OCDE constate que pour améliorer le rapport coût-
efficacité des paiements, il faudrait cibler les contributions en fonction des conditions 
écologiques locales et les limiter à la fourniture de biens et services publics bien identi-
fiés qui ne sont pas rémunérés par ailleurs » (OCDE 2017, p. 34). L’introduction d’une 
agriculture adaptée aux conditions locales présente un très grand potentiel en ce qui 
concerne la réalisation des OEA. C’est à cette condition que l’on pourra tenir compte 
des conditions régionales et locales.  

Possibilités d’optimisation pour la réalisation des OEA 

- Clarifier et concrétiser la notion d’agriculture adaptée aux conditions locales : il 
convient de concrétiser sans trop tarder la notion d’« agriculture adaptée aux 
conditions locales » au sens de l’art. 104a Cst. et de définir des objectifs opéra-
tionnels, spécifiques et vérifiables (Conseil fédéral 2016, p. 35). Une première 
étape de concrétisation a été effectuée dans la vue d’ensemble du développement 
à moyen terme de la politique agricole (Conseil fédéral 2017c, p. 72). Cette con-
ception n’est probablement pas encore généralement acceptée. Par ailleurs, elle 
n’a pas encore été intégrée dans la législation et n’est donc pas contraignante. 
Dans la perspective de la PA22+, le Conseil fédéral propose donc d’identifier les 
exigences liées à une agriculture adaptée aux conditions locales qui nécessitent 
des modifications législatives (Conseil fédéral 2017c, p. 72). 

 

34  La fiche d’information de la Confédération sur la sécurité alimentaire (no 3 : Intensité et potentiel de production) indique que les 

apports d’azote par hectare en Suisse (engrais minéraux, engrais de ferme, autres apports), d’environ 240 kg/ha après déduction 

des animaux estivés, sont nettement supérieurs à ceux des pays voisins. La Suisse occupe aussi la première place pour l’utilisation de 

phosphore selon la surface, avec quelque 27 kg/ha. 
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A N N E X E S  

 O B J E C T I F S  E N V I R O N N E M E N T A U X  P O U R  L ’ A G R I C U L T U R E  A 1

Biodiversité et paysage 

Biodiversité L’agriculture apporte une contribution essentielle à la conservation et au 

soutien de la biodiversité sous trois angles : 1. diversité des espèces et 

diversité des habitats, 2. diversité génétique à l’intérieur de chaque espèce 

et 3. biodiversité fonctionnelle. 

1. L’agriculture assure la conservation et favorise les espèces indigènes 

(annexe 1, OFEV et OFAG 2008) – en accordant la priorité aux es-

pèces présentes sur les surfaces agricoles et à celles qui dépendent de 

l’agriculture – ainsi que des habitats (annexe 2, OFEV et OFAG 2008) 

dans leur aire de répartition naturelle. Les populations des espèces 

cibles sont conservées et favorisées. Les populations des espèces carac-

téristiques sont favorisées par la mise à disposition de surfaces suffi-

santes d’habitats adéquats ayant la qualité requise, bien répartis sur le 

territoire. 

2. L’agriculture apporte une contribution essentielle à la conservation et 

à l’utilisation durable de variétés indigènes de plantes agricoles culti-

vées et de races suisses. Elle conserve et favorise la diversité génétique 

des plantes indigènes vivant à l’état sauvage, apparentées aux plantes 

agricoles cultivées, des plantes sauvages indigènes utilisées pour 

l’alimentation et l’agriculture, ainsi que d’autres espèces indigènes vi-

vant à l’état sauvage – en accordant la priorité aux espèces présentes 

sur les surfaces agricoles. 

3. La production agricole conserve et favorise les services écosystémiques 

rendus par la biodiversité. 

Paysage  Conserver, favoriser et développer les paysages ruraux variés avec leurs 

caractéristiques régionales spécifiques et leur contribution à la biodiversi-

té, à la détente, à l’identité, au tourisme et à l’attrait de la place écono-

mique, par : 

1. le maintien d’espaces ouverts par une exploitation adaptée ; 

2. l’utilisation durable de paysages ruraux variés et accessibles ; 

3. la conservation, la mise en valeur et le développement de leurs élé-

ments régionaux caractéristiques, naturels, proches de l’état naturel et 

architecturaux. 
Espace réservé 

aux cours d’eau  

- Assurer, dans les zones agricoles, un espace suffisant aux cours d’eau 

au sens des « Idées directrices – Cours d’eau suisses » avec des rives ty-

piques d’un cours d’eau selon le système modulaire gradué.  

Climat et air 

Gaz à effet de 

serre  

- Réduire les émissions de dioxyde de carbone, de méthane et de pro-

toxyde d’azote dans l’agriculture d’au moins un tiers par rapport à 

1990 d’ici à 2050 (soit une diminution d’environ 0,6 % par an sur une 

courbe de dégression linéaire).  
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Polluants atmo-

sphériques azotés  

- Limiter les émissions d’ammoniac de l’agriculture à 25 000 tonnes 

d’azote par an au maximum.  

Suies de diesel  - Limiter les émissions de suies de diesel de l’agriculture à 20 tonnes par 

an au maximum.  

Eaux 

Nitrates  1. Au maximum 25 mg de nitrates par litre dans les eaux utilisées comme 

eau potable ou destinées à l’être, et dont l’aire d’alimentation est consa-

crée en majeure partie à l’exploitation agricole. 

2. Réduction des apports en azote d’origine agricole dans les eaux de 

50 % par rapport à 1985.  

Phosphore  - Dans les lacs dont la charge en phosphore provient principalement de 

l’agriculture, la teneur en oxygène (O2) de l’eau ne doit à aucun mo-

ment ni à aucune profondeur être inférieure à 4 mg par litre. Elle doit 

en outre suffire pour que des animaux relativement peu sensibles puis-

sent peupler le fond du lac durant toute l’année et en nombre aussi 

proche que possible de la densité naturelle. Les conditions naturelles 

particulières sont réservées.  

Produits 

phytosanitaires  

1. Éviter les atteintes environnementales et sanitaires liées à des produits 

phytosanitaires issus de l’agriculture.  

2. Pour les eaux dans lesquelles les apports en produits phytosanitaires 

proviennent essentiellement de l’agriculture : les exigences chiffrées re-

latives à la qualité des eaux pour les produits phytosanitaires, fixées 

dans l’ordonnance sur la protection des eaux, sont respectées.  

3. Réduire autant que possible les risques environnementaux liés aux 

produits phytosanitaires utilisés dans l’agriculture, en tenant compte 

des particularités naturelles locales.  

Médicaments  - Absence d’atteintes à l’environnement et à la santé par des médicaments 

vétérinaires dont l’apport provient principalement de l’agriculture.  

Sol 

Polluants dans le 

sol  

1. Éviter les atteintes à la fertilité du sol et à la santé liées à des polluants 

inorganiques ou organiques issus de l’agriculture.  

2. Maintenir les apports des différents polluants d’origine agricole dans 

les sols à un niveau inférieur à la capacité d’exportation par les plantes 

et de dégradation du sol.  

Érosion du sol  1. Éviter les dépassements des valeurs indicatives pour l’érosion ainsi que 

l’érosion par les eaux de ruissellement concentrées sur les terres asso-

lées.  

2. Éviter les atteintes à la fertilité du sol liées à l’érosion sur les surfaces 

agricoles.  

3. Éviter les atteintes aux eaux et aux habitats proches de l’état naturel 

dues à l’entraînement par ruissellement des terres fines provenant de 

surfaces agricoles.  

Compaction - Éviter les compactions persistantes des sols agricoles.  

Source : OFEV et OFAG 2008  
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 P E R S O N N E S  I N T E R R O G É E S  E T  P A R T I C I P A N T S  À  L ’ A T E L I E R  A 2

Le tableau TA 1 énumère les personnes interrogées personnellement ou par téléphone 
dans le cadre de l’étude. 

TA 1 :  L is te  des  per sonnes  in ter rogées  

Nom Institution Fonction 

Achermann Beat  Ancien collaborateur de l’OFEV 

Gujer Hans Ulrich Office fédéral de 

l’environnement (OFEV) 

Collaborateur section Gestion du paysage 

Finger Robert EPF Zurich Professeur d’économie et de politique 

agricoles 

Mann Stefan  Agroscope Responsable du groupe de recherche en 

socio-économie 

Vogel Samuel Office fédéral de 

l’agriculture (OFAG) 

Responsable du secteur Systèmes agro-

environnementaux et éléments fertilisants 

 

Le tableau TA 2 énumère les participants à l’atelier. 

TA 2 :  L is te  des  part ic ipants  à  l ’ a te l ie r  

Nom Institution Fonction 

Badertscher Ruth Office fédéral de 

l’agriculture (OFAG) 

Collaboratrice du secteur Systèmes agro-

environnementaux et éléments fertilisants 

Gujer Hans Ulrich Office fédéral de 

l’environnement (OFEV) 

Collaborateur de la section Gestion du 

paysage 

Hoffmann Daniela WWF Suisse Responsable de projet Agriculture et 

biodiversité 

König Pascal  BirdLife Suisse Responsable de projet Agriculture 

Liner Marcel Pro Natura Responsable de projet Politique agricole 

Wirth Thomas WWF Suisse Responsable de projet Biodiversité 
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